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1. - RESUME 

L’année 2004 a été marquée par une stabilité du paysage politique sénégalais mais surtout par la consolidation du dialogue entre le Gouvernement et le Mouvement des Forces Démocratiques de la Casamance (MFDC). Cette situation a été sanctionnée par la nomination de Monsieur Macky SALL à la tête du Gouvernement en remplacement de Monsieur Idrissa SECK jusque-là Premier Ministre depuis novembre 2002 et la signature, le 30 décembre 2004, des accords de paix sur le conflit casamançais, ouvrant la voie pour une reconstruction effective de cette région en situation de crise depuis 22 ans. L’année 2004 a également été marquée par l’adoption d’une loi supprimant la peine capitale et par la présentation à l’Assemblée Nationale de la loi dite « Ezzan », amnistiant les crimes politiques commis entre 1988 et 2004. 
L’évolution de la situation économique du pays a globalement été positive en 2004. Le taux de croissance en 2004 est estimé à 6% contre  6,5 % en 2003, et la bonne performance de l’économie imputable à l’ensemble des secteurs productifs, en particulier  les bons résultats enregistrés dans  l’agriculture, conséquence d’une bonne pluviométrie en 2003 et également des meilleures perspectives pour l’industrie chimique et le secteur du bâtiment. Sur le plan des finances publiques, l’assainissement et la consolidation des acquis se poursuivent principalement grâce à une bonne tenue des recettes budgétaires et une politique de dépenses prudente. Autres événements marquants sur le plan économique en 2004 étaient l’achèvement du processus PPTE en avril, avec une valeur nominale des allègements consentis de 631 M€ et l’annulation de la dette bilatérale française, pour un montant supplémentaires de 284 M€. Le Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP), approuvé en décembre 2002, est devenu le principal document d’orientation des politiques économiques et sociales. Cependant, si la plupart des objectifs de 2005, 2006 et 2007 n’ont pu être retenus avec les partenaires au développement, il faut souligner l’effort du Gouvernement dans les secteurs de la santé et de l’éducation qui ont vu leurs dépenses courantes, en cohérences avec les priorités affichées du DSRP, augmenter respectivement de 9,8% et  37%.  Dans la loi de finances 2005, cette tendance se poursuit avec 10% et 40% respectivement.

La Stratégie de coopération /PIN 9ème FED 2002 - 2007, signée en mai 2003, porte sur un montant total de 307,0 M€, dont 203,0 M€ au titre de l’enveloppe A et 104,0 M€ pour l’enveloppe B. Les secteurs de concentration sont (i) la bonne gouvernance, (ii), les infrastructures routières, (iii) l’assainissement, et (iv) un appui macro-économique. 

La mise en œuvre du programme de coopération en cours, qui comporte aussi les financements du 8e FED et des fonds régionaux, s’est poursuivie à un rythme soutenu, engendrant 55,7 M€ de décaissements en 2004. Toutefois, le décaissement prévu de la première tranche de 10,0 M€ au titre du programme d’appui budgétaire 9e FED n’a pu être effectué, faute d’un certain nombre de préalables qui restent à réunir, notamment concernant la définition des objectifs chiffrés de certaines politiques sectorielles. Avec 105,1 M€ d’engagements primaires effectués, l’année 2004 a également vu une accélération nette de la prise de décisions de financement pour le 9e FED. Durant  l’année 2004, la préparation des nouvelles conventions de financement a connu des progrès notables, laissant prévoir des engagements primaires de près de 87,0 M€ en 2005. 

La revue à mi-parcours (RMP) de la Stratégie de Coopération /PIN a été menée en 2004 et sera conclue en début 2005. Les résultats provisoires de la revue prévoient le maintien des secteurs de concentration, le transfert de 55,0 M€ de l’enveloppe B (ex-fonds SYSMIN) vers l’enveloppe A ainsi que la réduction du restant de l’enveloppe B pour un montant de 31,2 M€. En anticipation de ces conclusions, la programmation indicative a été ajustée en conséquence, en augmentant notamment le poids relatif du secteur des infrastructures.
2 - EVOLUTION DE LA SITUATION POLITIQUE ECONOMIQUE ET SOCIALE  

2.1 - Situation politique
L’année 2004 s’est écoulée dans une atmosphère marquée par une ferveur politique qui a abouti à une recomposition des alliances découlant de la volonté du Président de la République d’élargir le gouvernement à l’opposition. Cela s’est traduit par un rapprochement du pouvoir avec certains leaders  de l’opposition et par une certaine prise de distance de quelques alliés des premières heures de l’alternance politique. 

Dans le cadre de l’organisation des futures élections une Commission Cellulaire chargée de préparer les projets de texte relatifs à la Commission électorale nationale autonome (CENA) a été mise en place. Le Chef de l’Etat a opté pour la refonte totale du fichier et choisit l’option numérique liant la carte d’électeur à la carte d’identité.

Le 21 avril 2004, un réaménagement technique du gouvernement a abouti à la nomination de Macky Sall comme quatrième Premier Ministre depuis l’avènement de l’Alternance. Ce gouvernement, est composé de trente neuf (39) membres contre trente quatre (34) dans le précédent, avec  la présence de huit (8) femmes dont une Ministre d’Etat et première dans l’ordre protocolaire. Le nouveau Premier Ministre a présenté sa Déclaration de Politique Générale le 20 octobre 2004 devant l’Assemblée Nationale. 

En ce qui concerne l’amélioration de la gestion des affaires publiques, le Sénégal s’est doté d’une « Commission nationale de lutte contre la non transparence, la corruption et la concussion ». Elle représente une première réponse institutionnelle au problème mais nécessite des moyens accrus pour être opérationnelle. Selon le classement de Transparency International sur l’indice de perception de la corruption (CPI), le Sénégal perd cependant des points par rapport à l’année 2003 et se situe à la 85ème place sur 146 pays en 2004, contre la 76ème place sur 133 pays l’année précédente. 

En 2004, les média indépendants ont été actifs et ont travaillé sans restrictions. Toutefois, l’arrestation du Directeur de publication du journal « le quotidien », en juillet, pour diffusion de nouvelles tendant à causer des troubles politiques graves, a provoqué des  protestations de représentants de la presse indépendante Le Président de la République a fait part de son intention de dépénaliser les délits de presse.
2004 a été une année productive en matière de législation sur les droits humains. Répondant positivement à l’appel de la société civile et de l’Union européenne, l’Assemblée nationale a adopté un projet de loi supprimant la peine capitale de même que la loi portant sur la ratification du Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples relatifs aux droits de la femme. Auparavant le Haut Commissariat aux droits de l’homme était créé par décret, cette structure est rattachée à la Présidence.

S’agissant de la situation politique en Casamance, après d’importants pourparlers entre l’Etat et la rébellion, le Gouvernement a signé le 30 décembre 2004 un accord de paix avec le Mouvement des Forces Démocratiques de la Casamance (MFDC), par lequel le mouvement indépendantiste s’engage à renoncer au recours des armes pour mener son combat politique et prévoit l’ouverture de négociations sérieuses entre les deux parties. Pour accompagner le processus de retour à la paix, le Gouvernement a  mis en place un Programme de Relance des Activités Economiques et Sociales en Casamance (PRAESC) auquel sont associés les principaux bailleurs de fonds au Sénégal. 

Une agence nationale pour la relance des activités économiques et sociales en Casamance (ANRAC) a été créée afin de coordonner les actions de reconstruction et mettre en œuvre les recommandations du PRAESC. En juillet, une loi amnistiant les combattants du MFDC a été votée, cette loi est le résultat des efforts entrepris par le Président de la République pour tenter de résoudre la crise. Sur le terrain on note une accalmie réelle. Cependant, le report de la date d’acquisition d’un bateau en remplacement du Joola qui a sombré en 2002 affecte la reprise de la desserte Dakar-Ziguinchor et nuit à la reprise d’activités commerciales et économiques en Casamance.

Concernant les relations inter-africaines, l’axe Casa-Dakar, entre autres, s’est vu renforcé par la visite du Roi Mohamed VI. Le Président de la République entend faire de la coopération entre le Maroc et le Sénégal un exemple de coopération sud-sud. Le chef de l’Etat milite activement en faveur de l’attribution de deux sièges permanents pour l’Afrique au conseil de sécurité des NU.

2.2 - Situation économique 

En 2004, la situation économique du Sénégal est marquée par une consolidation de la bonne tenue de l’activité économique. Le taux de croissance est estimé à 6% contre 6,5% en 2003. Cette bonne performance de l’économie est imputable à l’ensemble des secteurs productifs. Le secteur primaire a enregistré une croissance de 2,3% malgré l’invasion dans la partie nord du territoire national, d’essaims de criquets pèlerins, dont les effets ont pu être limités. Le secteur secondaire, tiré par le dynamisme des BTP, a progressé de 6,7% contre 6,4% en 2003, en dépit de la flambée du prix du baril de pétrole qui a dépassé 50 dollars américains en septembre 2004. Le secteur tertiaire, sous l’impulsion du sous secteur des transports et télécommunications, a enregistré une hausse de 7,4% contre 4,4% en 2003.

Le taux d’inflation mesuré par l’Indice Harmonisé des Prix à la Consommation (IHPC) s’est établi à 0,5% largement en dessous du seuil de 3% retenu par l’UEMOA dans le cadre de la surveillance multilatérale. Cependant, malgré le différentiel d’inflation favorable par rapport aux principaux partenaires, l’économie sénégalaise a enregistré sur l’ensemble de l’année 2004 des pertes de compétitivité de 0,2% du fait de l’appréciation de l’euro par rapport à la monnaie des pays industrialisés hors de la zone euro. Toutefois, le Sénégal a su préserver, pour l’essentiel, les importations de gains de compétitivité issus de la dévaluation. En effet, les gains de compétitivité cumulés depuis la dévaluation de 1994 sont estimés à 32%.  

Sur le plan budgétaire, l’année 2004 est caractérisée par la poursuite et le renforcement de l’assainissement des finances publiques avec un bon niveau de recouvrement des recettes et une expansion prudente des dépenses. Le déficit budgétaire global s’est établi à 2,4% du PIB tandis que le solde budgétaire de base (hors PPTE) et coûts temporaires des Réformes Structurelles) est ressorti en excédent de 1,4% du PIB en 2003. Le Gouvernement a maintenu un stock d’arriérés de paiements nul.

La position extérieure du pays laisse apparaître une réduction du déficit courant qui est passé de 6,8% du PIB en 2003 à 6,5% en 2004 et une amélioration du solde excédentaire de la balance des paiements qui est de 120,8 milliards F.CFA contre 56 milliards en 2003. Le déficit des transactions courantes hors transferts officiels a baissé pour s’établir à 8,3 % du PIB contre 8,7% en 2003.

Par ailleurs, la situation de la dette publique est marquée en 2004, par l’atteinte en avril du point d’achèvement de l’initiative PPTE renforcée, à l’issue des efforts importants réalisés en matière de réformes économiques et structurelles reconnues par les pays créanciers. C’est ainsi qu’au mois de juin 2004, les pays créanciers membres du Club de Paris ont décidé d’annuler un montant de 94 millions de dollars US en valeur actuelle nette qui représente l’effort leur incombant dans le cadre de l’initiative.

En sus de ce montant, la plupart des créanciers se sont engagés à accorder, à titre bilatéral, des allègements de dette additionnels d’un montant de 336 millions de dollars en valeur actuelle nette. En conséquence, le ratio de soutenabilité de la dette publique extérieure est tombé à 46,4% contre un plafond communautaire de 70% pour l’UEMOA.

S’agissant de la situation monétaire, elle s’est caractérisée par un renforcement de 128,5 milliards des avoirs extérieurs nets, un accroissement de 34,7 milliards du crédit intérieur soit une hausse de 4,1 %, essentiellement imputable au crédit de l’économie. La position Nette du Gouvernement s’est sensiblement améliorée et a diminué de 60% en 2004. En effet, elle est évaluée à 26,3 milliards contre 64,2 milliards en 2003.

Sur le plan des réformes du système de gestion des finances publiques, la mise en œuvre des plans d’actions CFAA/CPAR a démarré avec la déconcentration de l’ordonnancement dans quatre ministères tests (éducation, santé, justice et environnement) aux fins d’accélérer l’exécution de la dépense. A cet effet, un texte portant nomination d’ordonnateurs délégués a été signé. L’installation d’un nouveau logiciel SIGFIP effectif en 2004 a favorisé la fluidité du circuit des dépenses publiques.

2.3 - Situation sociale
Le Sénégal demeure une économie duale avec deux tiers de la population pauvre vivant en zones rurales et avec  des déséquilibres régionaux de développement importants. Outre les inégalités en terme de potentiel économique, ces déséquilibres sont également le fruit des résultats encore mitigés de la loi de décentralisation de 1996 qui n’a pas vraiment permis aux collectivités locales de prendre en charge les compétences transférées en matière de services sociaux de base. La dépense publique reste très centralisée, le niveau effectif des transferts est trop faible pour couvrir la réalité des besoins, le système de transfert reste à améliorer et un énorme besoin de renforcement des capacités des acteurs est encore à couvrir au niveau décentralisé. Par ailleurs, depuis 2003, le démarrage de la mise en œuvre du DSRP s’est traduit par une augmentation des dépenses publiques totales allouées à l’éducation et à la santé.

Pour ce qui est de l’éducation et de la formation, le taux brut de scolarisation global est passé en 2004à 79,9% (dont 77,3% des filles) contre 71,6% en 2003. Le taux d’achèvement à l’école élémentaire est passé de 44% en 2003 à 48% en 2004. Parallèlement, le taux d’abandon scolaire parmi les enfants âgés de 7 à 14 ans est évalué à environ 8,4%.

Sur le plan sanitaire, des progrès notables ont été faits. Le taux de prévalence du VIH/SIDA reste maîtrisé à moins de 1,5%. Le taux de vaccination contre les trois principales maladies (DTC3) avoisine 90% contre 70% en 2003. Le taux d’accès aux soins prénatals est de 87,5% traduisant une meilleure prise en compte de la santé de la mère et de l’enfant. Le taux de mortalité infantile se situe à 58 ‰ et le taux de mortalité infanto juvénile à 113 ‰.

En ce qui concerne l’accès à l’eau potable, des progrès notables ont été réalisés. En effet, 93,5% de la population ont accès à l’eau potable et moins de 1% éprouve des difficultés à trouver de l’eau à moins de 30 minutes. Le taux d’accès des ménages à l’eau de robinet (intérieur ou public) est de 55,4% sur l’ensemble du territoire et de 82,7% en milieu urbain.

S’agissant de l’assainissement, plus de 80% des ménages disposent de toilettes dont 32,5% avec chasse. 

Situation des OMD et des objectifs relatifs à la SRP

Les efforts du Gouvernement en vue de l’atteinte des OMD se déroulent dans un contexte économique et social marqué par la reprise après de longues périodes de récession et d’efforts de réajustement. Du fait de la faible compétitivité du système productif qui en avait résulté, cette situation n’avait pas manqué d’exacerber les inégalités des revenus et de développement tant entre les couches sociales du pays, les zones rurales et urbaines qu’entre les régions.

La dynamique de croissance au taux moyen de 5 % l’an qui s’est installée à partir de 1995 est demeurée insuffisante en ampleur et en durée pour une réduction notable de la pauvreté. Pour prolonger ces tendances favorables, le Sénégal depuis 2002, s’est engagé activement dans la mise en œuvre de son Document de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP). Un des axes majeurs de cette stratégie est le développement de l’éducation et de la formation. Le contexte actuel est marqué par un fossé toujours grand entre d’une part les besoins prioritaires très nombreux et les ressources publiques très limitées, d’autre part. 

L’objectif ultime du Gouvernement, conformément à l’atteinte des OMD, est de réduire la pauvreté de moitié à l’horizon 2015.  Les résultats au niveau économique ont permis de considérer que l’indice de la pauvreté a baissé au cours de la période. Le revenu/tête ayant crû de 4% entre 2003 et 2004, pourrait induire une baisse de même rythme sur l’indice de la pauvreté. Ainsi, sous l’hypothèse de la constance des élasticités, cette dernière ne dépasserait pas les 50,9% en 2004, 47,3% en 2005, 43,6% en 2006 et 39,9% en 2007. Elle pourrait même se situer en dessous des 30% de la population entre 2010 et 2015 avec respectivement 34,9% et 29,8%.

Concernant le suivi des OMD, le Sénégal prépare son troisième rapport annuel relatif à 2004 et élabore des études diagnostics avec l’appui du Millenium Project mis en place par le SG des Nations Unies (le Sénégal est un des 8 pays pilotes retenus). Ces études ont pour objectif de contribuer à la définition d’une vision de long terme dans chaque secteur dans le cadre d’un plan d’action national relatif à l’atteinte des OMD. Le tableau ci-dessous fait le point de la situation des 10 indicateurs clés issus des OMD et retenus par la CE et les Etats Membres pour la mesure des progrès réalisés dans la mise en oeuvre des DSRP. 

Les travaux engagés avec la partie sénégalaise à partir d’octobre 2003 sur le monitoring et l’évaluation de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP) et visant à trouver un consensus sur un panel  d’indicateurs de suivi- évaluation de la SRP, ont connu des retards durant l’année 2004. Si finalement un consensus a pu être trouvé autour d’un panel de 34 indicateurs clairement identifiés et définis à la fin de l'année 2004, la fixation d’objectifs annuels à atteindre sur le moyen terme (2004-2007) reste à finaliser.

Dans ce cadre, il faut noter que l’ON et la Commission avaient trouvé un accord dans le cadre de l’appui budgétaire 9ème FED sur les indicateurs déclencheurs du déboursement des tranches variables, accord qui avait permis d’intégrer 8 des indicateurs du panel conjoint DSRP dans les 13 indicateurs retenus pour le programme (éducation, santé, gestion budgétaire). Ce deuxième processus est également retardé et le calendrier du programme 9ème FED a du être repoussé d’une année (2005, 2006, 2007) du fait de l’impossibilité de disposer de cibles pour 2004.

Dix indicateurs clés extraits des Objectifs du Millénaire pour le Développement

	Type
	Indicateurs OMD
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	Object.

2015

	Impact 
	1. Proportion de la population disposant de moins d'un USD par jour

2. Pourcentage d'enfants de moins de 5 ans présentant une insuffisance pondérale

3. Taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans (pour mille)
	-

18,4%

145,7

° /oo
	65%

19,2%

-
	57,1%

22,7%

138

° /oo
	-

-

-
	-
-
-

	25%

3%

47%

	Résultats
	4. Taux net de scolarisation dans le primaire

5. Taux de scolarisation en fin de cycle primaire

6. Proportion de filles par rapport aux garçons : 

       - dans l'enseignement primaire

       - dans l'enseignement secondaire

       - dans l'enseignement supérieur

7. Proportion d'accouchements assistés par du personnel de santé qualifié

8. Proportion d'enfants d'un an vaccinés contre la rougeole

9. Taux de prévalence du VIH parmi les femmes enceintes âgées de 15 à 24 ans

10. Proportion de la population ayant accès à une source d'eau améliorée
	-

-

0,66

-

-

-

52,6%

1,4%

-
	56,7%

-

0,89

0,61

0,40

49%

-

1,4%

-
	57,1%

50,45%

0,90

0,59

0,40

-

-

1,4%

56%
	-

49,5%

0,92

0,71

-

-

98,5%

1,4%

-
	-
-
-
-
-
-
-
1,4%

-

	90%

90%

1

1

-

90%

100%

1%

78%



Source : Direction de la Prévision et de la Statistique

3.
STRATEGIE NATIONALE DE DEVELOPPMENT

Les objectifs de développement à moyen et long terme du Sénégal, avec notamment la nécessité de satisfaire une demande sociale croissante, demeurent toujours définis dans le cadre du DSRP qui repose sur quatre piliers : création de richesse, renforcement des capacités et accès aux services sociaux de base, protection des groupes vulnérables, processus participatif de mise en œuvre et de suivi évaluation.

Cependant, malgré  les bonnes performances réalisées depuis la dévaluation de 1994, le modèle actuel de croissance doit être renforcé pour permettre de maintenir la pauvreté à un niveau acceptable. C’est pourquoi en lien avec la mise en œuvre de la SRP et l’objectif d’atteinte des OMD d’ici 2015, le Sénégal opte désormais pour une stratégie de croissance accélérée (SCA) avec pour objectifs : porter le taux annuel de croissance à au moins 7%, en améliorer qualitativement la structure pour la rendre plus efficace dans la réduction de la pauvreté, en diversifier les sources pour la sécuriser et la pérenniser. Cette SCA qui devrait être finalisée en 2005 repose sur le premier levier du DSRP, la création de richesses et sur cinq secteurs prioritaires (grappes) à fort potentiel (agriculture et agro-industrie, pêche et industrie de la pêche, tourisme, textile et télé services) dont la compétitivité globale est à renforcer.

Le socle actuel de cette SCA repose sur la bonne qualité de l’environnement macroéconomique marqué par l’atteinte du point d’achèvement PPTE, l’éligibilité du Sénégal au MCA, la mise en œuvre concrète du Programme National de Bonne Gouvernance et des réformes du système de gestion des finances publiques et des marchés publics (CFAA-CPAR). 

Cette série de réformes, conjuguée aux politiques visant à la création d’un environnement favorable au développement du secteur privé, à l’efficacité du système judiciaire, à la lutte contre la corruption, à l’amélioration de la gouvernance locale et de la performance des services centraux et déconcentrés de l’administration publique, et enfin à la montée en puissance de la mise en œuvre de la SRP, devraient renforcer l’attractivité de l’économie sénégalaise.

Il convient de noter les progrès réalisés dans l’amélioration de la gestion des finances publiques, et notamment les avancées réelles des plans d’actions CFAA-CPAR qui restent à être renforcés.  Des retards ont été notés dans la mise en œuvre du dispositif institutionnel de suivi évaluation ; le gouvernement sénégalais s’étant engagé depuis 2002 à inscrire dans le calendrier républicain l’exercice d’évaluation annuel de la SRP. Un processus de type « bottom-up » a été engagé en 2004 pour opérationnaliser les comités régionaux de pilotage avant d’arriver à la création officielle et à la mise en route du comité national sur la base d’actes réglementaires. En 2004  l’évaluation de la mise en œuvre et des résultats du DSRP n’a  pu donc se faire  sous la forme d’une revue annuelle conjointe structurée (gouvernement, société civile, secteur privé, partenaires) avec utilisation d’un panel d’indicateurs objectivement vérifiables. Pour la plupart des partenaires engagés dans l’appui budgétaire, y compris la CE, le fonctionnement d’un tel comité national et la tenue d’une revue conjointe sont des points récurrents dans les matrices qui encadrent le déboursement des appuis.

4. 
MISE EN ŒUVRE DE LA COOPERATION
Mise en œuvre globale

Avec 105,1 M€ d’engagements primaires effectués, l’année 2004 a également vu une accélération nette de la prise de décisions de financement pour le 9e FED. Au cours de l’année, la préparation des nouvelles conventions de financement a connu des progrès notables, laissant prévoir des engagements primaires de près de 87,0 M€ en 2005. 

La mise en œuvre globale du programme de coopération en cours, qui comporte également des financements du 8e FED et des fonds régionaux, s’est poursuivi à un rythme soutenu, engendrant en 55,7 M€ de décaissements en 2004. 
Le tableau 1 ci-après donne la situation financière globale des fonds FED  sur le PIN Sénégal en fin 2004.
Tableau 1 : Situation globale des PIN Sénégal au 31.12.2004


Dotation
Engt. I
Engt. II
Paiements
Engt. I
Engt. II.
Paiements



      - millions € -

  - % - 
 - % -
     - % - 

6e FED
108,5
108,5
108,0
107,9 
100,0
99,6
99,5

7e FED + FAS
146,0
146,0
144,6
110,4
100,0
99,1
97,9

8e FED + FAS 
180,2
180,2
148,3
118,9
100,0
82,3
66,0

9e FED
218,3
98,7
1,2
0,4
45,3
0,5
0,2

Total
653,0
533,4
402,1
337,6
81,7
61,6
51,7

A fin 2004, les FED précédents (6ème, 7ème et 8ème) sont globalement engagés à 100 % (niveau des engagements primaires). Le taux d’engagements primaires au titre du 9e FED s’élève à 45,3 % au 31.12.2004, comparé à 0,4 % en fin 2003. 

Le taux d’engagements secondaires atteint 99,6 % pour le 6ème FED, 99,1 % pour le 7ème FED et 82,3 % pour le 8ème FED. Toutefois, le niveau des engagements secondaires du 9e FED s’élevait à seulement 1,2 % en fin décembre, étant donné que la plupart des décisions de financement n’a été pris que courant l’année 2004.

Le taux de décaissement consolidé pour les quatre FED par rapport aux dotations du PIN (+ Facilité d’Ajustement Structurel 7e et 8e FED) s’élève à 51,7 %, avec 66,0 % pour le 8ème  (contre 40,8 % à fin 2003) et seulement 0,2 % pour le 9e FED. Il reste en outre un montant global de 250,9 millions € à contracter sur les fonds programmables de l’enveloppe A en fin 2004.  

Tableau 2 : Mis en œuvre financière en 2004 : PIN + coopération régionale (en millions €)*)


Engagements I
Engagements II
Paiements

6e FED
-
0,1
0,1

7e FED
-
0,2
0,2

8e FED
0,9
22,5
49,5

9e FED
104,2
7,2
6,0

Total
105,1
30,0
55,7

*)
Opérations brutes, hors dégagements, remboursements et recouvrements. 

Le taux de réalisation des objectifs
 en décaissements sur le PIN est de 106 % (47,0 M€ décaissés contre un objectif de 44,2 M€). . Avec 8,7 M€ de paiements effectués sur programmes régionaux, le total de décaissements en 2004 s’élève à 55,7 M€. 
Toutefois, le décaissement de la 1ière tranche de 10,0 M€ au titre du programme d’appui budgétaire 9e FED, prévu en 2004, n’a pas eu lieu en raison des préalables à la signature de la CF non remplis.

Avec 30,0 M€, les engagements individuels (hors dégagements) sont restés en dessous des prévisions de 34,5 M€, essentiellement en raison de la signature reportée de la CF aide budgétaire. 

Tableau 3 : Evolution des engagements et décaissement 2000 - 2005 (en millions €)*)
PIN

2000
2001
2002
2003
2004
Engagements I
25,5
31 ,4
39,3
0,8
105,1

Engagements II
21,8
40,8
51,7
76,4
25,1

Paiements
16,9
14,8
16,5
58,2
47,0

Coopér. Régionale
2000
2001
2002
2003
2004
Engagements I
16,0
1,8
1,0
16,2
-

Engagements II
6,5
1,9
9,6
5,6
4,9

Paiements
0,5
5,5
1,9
7,0
8,7

Total PIN + coopération régionale



2000
2001
2002
2003
2004

Engagements I
18,5
33,2
40,3
17,0
105,1

Engagements II
28,3
42,7
61,3
82,0
30,0

Paiements
17,4
20,3
18,4
65,2
55,7

*)
Opérations brutes, hors dégagements, remboursements et recouvrements.

 L’évolution des engagements primaires fait ressortir une nette accélération en 2004, comparée à la moyenne des années précédentes. Les engagements secondaires ont connu un ralentissement, étant donné que la plupart des engagements sur le 8e FED étaient faits avant fin 2003. Les décaissements (PIN et PIR cumulé) en 2004 n’ont pas atteint le niveau de 2003 mais restent nettement supérieur à la moyenne des années précédentes.

Préparation des nouveaux projets et programmes

A l’exception de la contribution du PIN Sénégal à la route sénégambienne (3,5 M€), l’ensemble de décisions de financement prévues en 2004 a été préparé comme programmé, pour un montant total de 146,8 M€. 

Conventions de Financement suivantes signées en 2004 :

· Facilité de Coopération Technique (8,3 M€) ;
· Programme d’appui à la Biennale de l’Art Africain (Dak’Art, 0,4 M€) ;

· Programme de Bonne Gouvernance (33,5 M€, signé par les autorités sénégalaises en février 2005) ;

· Contribution au programme de lutte anti-acridienne en Afrique occidentale (6,0 M€, sur l’enveloppe B) ;

· Renforcement et de Développement des Capacités Commerciales (PRDCC, 3,0 M€).

Conventions de Financement préparés et en cours d’approbation par la Commission fin 2004 :

· Appui Macroéconomique (53,0 M€, avis favorable du comité du FED en juillet) ;

· Programme de Soutien à l’Action Culturelle (PSAC, 1,6 M€) : 

· Appui au Secteur Minier (PASMI, 15,0 M€) ;
· Projet de réhabilitation de la route Cap Skirring – Ziguinchor - Mpack (26,0 M€).
Résultats de la MTR

La revue à mi-parcours (RMP), menée en 2004 sur base du rapport annuel 2003, n’a pas eu d’implications pratiques sur la mise en œuvre du programme de coopération en 2004, étant donné que la décision de la Commission n’est intervenue qu’en décembre, et que la réunion finale avec l’ON aura lieu en début 2005. 

Conformément aux conclusions anticipées de la RMP, aucun changement des secteurs de concentration n’a été envisagé. Toutefois, suite au transfert des fonds SYSMIN vers l’enveloppe A, le poids relatif du secteur de transport a augmenté de manière sensible, passant de 35 % des allocations à 41 %. Cette évolution se reflète dans le pipeline et dans les prévisions en engagements primaires pour 2005.

La réduction prévue de l’enveloppe B de 31,2 M€ ainsi que l’allocation 6,0 M€ à la lutte anti-acridienne 2004 ne laissent disponible dans l’enveloppe B qu’un montant de 4,2 M€ pour un financement éventuel des mesures post-conflit d’urgence en Casamance (appui au programme de déminage). Une telle contribution est désormais envisagée pour 2005, suite à l’accord de paix pour la Casamance intervenu le 30.12.04.

4.1 - Secteurs de concentration et Appui Macro-économique
4.1.1 
Bonne Gouvernance
Programme d’Appui au Programme National de Bonne Gouvernance (PAPNBG)

a) Résultats obtenus

Dans le cadre de la Stratégie de Coopération et Programme Indicatif du 9ème FED pour le Sénégal, signée en mai 2003, la bonne gouvernance a été retenue comme un des domaines de concentration de l’appui communautaire.  Ce domaine  intègre également les appuis en faveur des Acteurs Non Etatiques (A.N.E.) pour renforcer leur rôle dans la vie publique  en conformité avec les dispositions générales de l’Accord de Cotonou (articles 2, 4, 6 et 7). Au niveau du Sénégal, l’existence d’un Programme National de Bonne Gouvernance (PNBG) a permis de mettre en adéquation les appuis communautaires avec la politique nationale en la matière. Le PNBG, officiellement lancé par le Président de la République le 30 avril 2004, a pour objectif « de contribuer à l’efficacité et à la transparence dans la gestion économique et sociale et de conforter l’Etat de droit dans une société démocratique ». 

Dans ce contexte et sur la base des acquis des travaux préparatoires 9ème FED menés depuis 2002, une proposition de financement a pu être finalisée durant l’année 2004 et elle a reçu l’aval du Comité du FED de novembre 2004. 
Le PAPNBG d’un montant total de 33,5 millions € prévoit des appuis spécifiques pour la mise en œuvre de trois composantes du PNBG : gouvernance judiciaire (5,7 millions €), gouvernance économique et amélioration de la qualité du travail parlementaire (13,07 millions €). Il prévoit également la mise en œuvre d’appuis spécifiques aux A.N.E pour un montant de 8,68 millions €.

Les composantes retenues dans le cadre du présent programme permettent, outre la concrétisation de trois composantes majeures du PNBG, de contribuer à la mise en œuvre du DSRP (dimension transversale de la bonne gouvernance et renforcement du rôle des A.N.E), à la mise en œuvre du programme sectoriel justice et à la mise en œuvre des plans d’actions CFAA/CPAR (contrôles externes, cadastre, statistiques). Ce programme qui vise à contribuer à l’amélioration de la gestion des finances publiques, présente d’étroites synergies avec le programme 9ème FED d’appui budgétaire à la SRP.

Selon le classement de Transparency International selon l’indice de perception de la corruption (CPI), le Sénégal perd cependant des points par rapport à l’année 2003 et se situe à la 85ème place sur 146 pays en 2004 contre la 76ème place sur 133 pays en 2003 .
b) Progrès réalisés dans les activités

L’essentiel des activités en 2004 a porté sur la préparation de la proposition de financement à travers de nombreuses séances de travail avec les structures étatiques bénéficiaires et les acteurs non étatiques. La fixation des procédures de mise en œuvre du PAPNBG a été longue et difficile. Compte tenu de la règle date+3, la Commission a fortement insisté pour que des activités préparatoires au démarrage concret des activités prévues soient mises en route dès le deuxième semestre 2004. 
Si des progrès ont été constatés sur le plan de la composante relative aux A.N.E. (du fait de la dynamique interne du groupe conjoint ANE-DCE-ON), à fin 2004, le recrutement d’un consultant chargé de préparer les TdR et les AO pour les deux unités de gestion du programme n’a pu être lancé. 

Il est cependant à noter que la Délégation au Management Public, rattachée à la Présidence, en charge du pilotage du Programme National s’est impliquée de plus en plus durant les derniers mois de 2004 et s’est engagée à une accélération des travaux préparatoires dès le début 2005.

4.1.2 - Décentralisation et Actions de Promotion économique au niveau local (8ème FED)

Décentralisation et actions de promotion économique au niveau local – 8ème FED

La politique d’appui du FED au processus de décentralisation repose sur la mise en oeuvre de 3 programmes : le PSIDEL, le PADELU et le PAR, qui chacun s’adresse à un niveau de collectivité locale, respectivement la communauté rurale, la commune (de ville ou d’arrondissement) et la région. Suite à la signature d’un protocole d’accord DCE-ON en juin 2002, les trois programmes sont fondés i) sur le recours à l’appui budgétaire pour financer les opérations par refinancement ex post du Trésor après audit technique et financier des opérations d’investissement  effectuées, ii) sur l’importance des mécanismes de programmation et de concertation au moment de la sélection des projets, iii) sur l’accompagnement des collectivités locales bénéficiaires par des structures traditionnelles de projets et iv)  sur la réalisation de la maîtrise d’ouvrage par la collectivité locale. Arrêté dans le cadre d’un « Protocole d’Accord » signé le 10 juin 2002, le dispositif de financement des projets PSIDEL, PADELU et PAR vise la réduction de la pauvreté à travers la responsabilisation des collectivités locales dans l’identification et l’exécution des activités et investissements dans les zones cibles. 
Ce système de financement des investissements au niveau des Collectivités locales revêt un caractère spécialement innovant et présente les principaux avantages suivants : (i)L’utilisation des procédures nationales en vigueur ce qui permet une plus grande appropriation et facilite le co-financement avec d’autres partenaires; (ii) les garanties mutuelles de remboursement en conformité avec les responsabilités de chacun; (iii) la responsabilisation des collectivités locales par le truchement de l'audit mensuel et la garantie de l'imputation, des dépenses définitivement rejetées, sur le budget suivant; (iv) le développement des capacités de tous les acteurs par un système de suivi et évaluation rapproché, d'audits financiers et techniques permettant aux acteurs eux-mêmes et au conseil d'identifier les capacités à renforcer et de suivre l'évolution des prestations; (v) l'obligation de paiement des créanciers dans un délai de cinq jours, éliminant une des sources principales des lenteurs et un instrument de corruption.

De manière générale, l’inscription des aides financières au budget de la collectivité locale, qu’elles proviennent de l’État ou des bailleurs permet à la fois une véritable traçabilité et une meilleure lisibilité de l’aide. Cela responsabilise les élus dans leur gestion locale et incite les services de l’État à mieux s’impliquer dans le contrôle de légalité.

Les principales faiblesses de ce mode d’intervention sont relatives (i) au décalage entre l’approche novatrice de responsabilisation des acteurs locaux et les délais impartis pour l’exécution desdits projets ; (ii) au risque d’endettement des collectivités locales du fait du principe de refinancement  après audit technique, financier et comptable à hauteur des dépenses certifiées et vérifiées, retenu dans le cadre des trois programmes. 
a) Résultats obtenus

Un sous-comité de bailleurs de fonds présidé par un chef de file tournant (l’Allemagne en 2004) se réunit de façon régulière. Ce comité constitue un cadre d’échanges d’informations sur la mise en œuvre des différents programmes d’appui à la décentralisation et un cadre de dialogue sur la politique de décentralisation. Il travaille en lien étroit avec le Ministère de la décentralisation et a contribué à la réalisation d’un plan d’action  pour renforcer la mise en œuvre du processus. 

Le plan d’action élaboré par le Ministère le 21 février 2003 a pour ambition d’apporter une réponse à la demande formulée par les bailleurs de fonds et relative à l’urgence et la nécessité pour le MDCL, d’élaborer un cadre de travail offrant des possibilités de suivi et d’évaluation.

Des rencontres trimestrielles ont été  instaurées avec les partenaires au développement pour débattre notamment des principaux problèmes qui ont trait  à la Décentralisation, notamment le fait que les collectivités locales ne soient pas encore de véritables institutions de développement au service des populations, car en dépit des engagements pris depuis plusieurs années, de nombreuses réformes importantes annoncées sont toujours attendues. Elles concernent essentiellement le renforcement des capacités techniques et financières des collectivités locales à travers le transfert effectif de fonds et l’élaboration d’une stratégie de décentralisation du pouvoir vers les collectivités de base. 

Ce plan d’action programmé pour une durée de trois ans (2003-2005) est articulé autour de trois principes dont les contenus sont les suivants :

· Le rôle des collectivités locales 

· Le rôle de l’Etat dans le cadre de la Décentralisation 

· Le rôle des populations en tant qu’individu ou groupe 

Il définit également les missions de la décentralisation par la promotion de valeurs républicaines comme faire vivre la démocratie et la citoyenneté, contrôler la bonne utilisation des deniers publics etc……

L’ambition affichée dans ce plan est de (i) donner aux collectivités locales les moyens de leur politique de développement ; (ii)  renforcer le contrôle de la gestion publique locale ; (iii)  accompagner les évolutions et adaptations nécessaires ; (iv) renforcer la cohérence de l’intervention des partenaires. 

Ledit plan est décliné en six axes à savoir :

· Axe 1 -Finances des Collectivités Locales où trois niveaux seront visités 

·  Axe 2 - Les ressources humaines 
· Axe 3 – Déconcentration et Décentralisation
· Axe4 – Développer le contrôle de la fonction publique locale. 
· Axe 5 – L’accompagnement Technique des Collectivités Locales 

· Axe 6- Dispositif de suivi de la décentralisation  et coordination des Interventions.
L’année 2004 a vu la création d’un Ministère plein en charge des Collectivités Locales et de la Décentralisation (MCLD) avec à sa tête un Ministre d’Etat. Une Lettre de Politique de la Décentralisation est en préparation pour 2005.  Au regard du rôle central de pilotage qui lui est dévolu, et malgré la création annoncée de nouvelles directions au sein de ce ministère,  les capacités institutionnelles dudit Ministère restent faibles. Cependant dans le cadre du PAR, il est prévu un appui aux services centraux de l’Etat. Ce volet a pour objectif principal  de participer au renforcement des capacités des services techniques pour accroître leur soutien aux collectivités locales dans les actions de programmation, d’exécution et de suivi du développement local. La mise en œuvre de la réforme de la fiscalité locale est encore à venir tandis que les transferts financiers (FECL, FDD) vers les collectivités locales sont encore trop faibles par rapports aux coûts de prise en charge des compétences transférées et trop lents à atteindre leur cible finale. 
Aussi, le lien entre les niveaux de planification nationale et régionale reste à renforcer. Enfin, les ressources humaines et les capacités techniques des collectivités locales sont encore insuffisantes dans la majorité des cas. Malgré ces constats, l’année 2004 a vu une amélioration du niveau des décaissements dans les différents programmes de décentralisation, ainsi que dans l’exécution des opérations et autres investissements en appui à la réalisation d’infrastructures par les collectivités locales.

D’autres bailleurs de fonds tels que la Banque Mondiale, le PNUD/FENU, l’USAID et la Coopération française appuient le Ministère des Collectivités Locales et de la Décentralisation notamment à travers la mise à  disposition d’assistants techniques et de fonds d’études.

 Concernant les relations avec les associations d’élus locaux, au delà  des rencontres régulières entre la Délégation et les partenaires Sénégalais tenues dans le cadre des Comités de Pilotages et de Décisions des trois programmes, instances au sein desquelles l’Association des Maires du Sénégal, l’Association des Présidents de Région et l’Association des Présidents de Conseil Rural sont membres de droit, des séances de travail conjointes dont la dernière s’est tenue le 31 août  2004 à la Délégation ont porté sur l’état de mise en œuvre des trois programmes  Décentralisation et des discussions visant à définir des stratégies pour la pérennisation des activités de ces programmes .

Les principaux indicateurs retenus pour suivre les efforts du gouvernement en matière de décentralisation sont le montant des transferts vers les Collectivités Locales et les délais de mise à disposition pour assurer une meilleure absorption des ressources.

En ce qui concerne le fonds de dotation à la décentralisation (FDD), il est passé de 6,6 milliards en 2000 à 10,1 milliards en 2004. L’objectif visé est de faire évoluer ce fonds à plus de 15 milliards à partir de 2010.

Dans le même sens, le fonds de d’équipement des collectivités locales (FECL) a connu une progression entre 2000 à 2004, en passant de 3,5 milliards à 4 milliards avec un pic de 6 milliards en 2003.

b) Progrès réalisés dans les activités

Programme de Soutien aux Initiatives de Développement Local (PSIDEL)

L’année 2004 a été surtout marquée par  une appropriation du processus de décaissement par le Trésor et l’adoption d’un modèle de relevé mensuel des dépenses budgétaires ainsi que le renforcement du dispositif d’appui aux Trésoreries départementales par le recrutement d’assistants comptables. 
A la fin de l’année 2004, les résultats engrangés par la mise en œuvre du PSIDEL sont les suivants :

· 1099 opérations ont été approuvées (492 fin 2003) par le Comité de Financement pour un montant de 3.122.000 euros (2.000.000 fin 2003) et plus de 250 ouvrages/équipements ont été réceptionnés (équivalent de 500 opérations) ; 

· 18 séances d’échanges/concertation entre élus et agents des services déconcentrés organisées par les Comités Locaux de Suivi (CLS) dans les 4 Départements ;

· Sur base d’un Décret Présidentiel, mise en place de 4 Groupements d’Intérêt Communautaire (GIC) départementaux, faisant suite au souhait des Élus locaux de se doter d’entités économiquement plus viables et plus fortes ;

· 26 sessions de formations dispensées sur des thèmes divers (dont rôles et responsabilités des Elus et Acteurs locaux, procédures de passation des marchés publics, élaboration des budgets et exécution de la dépense publique, Gouvernance locale et Décentralisation) ;

· 74 émissions radiophoniques réalisées et diffusées ;
· Un système de suivi-évaluation (SSE) élaboré de manière participative et itérative (intégrant un site web dynamique), à adapter aux besoins de l’ensemble des CL avec l’appui des 3 Programmes FED de la Décentralisation (PSIDEL-PADELU-PAR).
Programme d’Appui au Développement Local Urbain (PADELU) 

Les progrès enregistrés par rapport à l’année 2003 sont les suivants :

· le passage de sept (7) communes à dix sept (17) communes d’intervention ;

· le volume de financement agréé est passé de 1,5 M€ à 5,1 M€, soit 99,27 % du Volet Infrastructures ;

· le nombre de projets agréés est passé de 22 à 74 ;

· onze projets réceptionnés pour  vingt-six ouvrages  réalisés au 31 décembre 2004 ;

· l’amélioration des capacités d’intervention et de gestion des communes suite à l’encadrement et l’appui conseil du Secrétariat Permanent du PADELU.

Les nouvelles expériences de planification participative, d’appui budgétaire et de maîtrise d’ouvrage communale ont permis aux communes bénéficiaires de découvrir et d’appliquer les règles de la comptabilité publique ainsi que les procédures de passation des marchés publics dans le cadre de la gestion de projets. Les communes ont ainsi entièrement géré et exécuté des projets d’infrastructures. 

Programme d’appui aux Régions (PAR) 

Le rythme de réalisation de la phase1 du volet Appui aux régions s’est fortement accéléré en 2004. Le total des décaissements réalisé par le Trésor Public en préfinancement est de 90,36% et franchit la barre des 2,2 milliards de FCFA par rapport aux 400 millions de Fcfa décaissés en fin d’année 2003.

· 8 régions ont bénéficié de l’élaboration ou de la finalisation de leur Programme Régional de Développement Intégré ;

· mise en place de cadres de concertation dans 5 régions ;

· mise en œuvre de plans de communication pour toutes les régions ;

· élaboration et actualisation des Schémas Régionaux d’Aménagement du Territoire dans 7 régions ;

· mise en œuvre de Système d’Information Géographique  dans 5 régions ;

· mise en œuvre de bases de données  dans 9 régions ;

· 46 ateliers régionaux de formation/sensibilisation destinés aux élus et acteurs locaux.
Dans le cas des trois programmes, il faut noter les retards pris dans la réalisation de l’évaluation à mi-parcours et  dans le lancement des audits  nécessaires pour permettre le remboursement des dépenses éligibles réalisées par le Trésor au titre des investissements. 

Les évolutions très favorables du rythme de réalisation des investissements en 2004, avec une accélération encore attendue en 2005, militent en faveur d’une nouvelle extension de la durée des trois CF jusqu’à mi-2007 si possible. Il n’est  souhaitable d’arrêter les actions en cours à partir de septembre 2005, étant donné que les entités bénéficiaires et les trésoriers locaux ont mis du temps à s’approprier et à faire progresser  ce processus qui se met en place à l’échelon national. 
La demande de prorogation des 3 CF (PSIDEL, PADELU, PAR) s’est faite en février/mars 2005) et a été motivée par les éléments suivants:

1) Les retards constatés notamment dans le démarrage des activités opérationnelles et dans la mise en place des conditions d’intervention font que les objectifs des Programmes ne seront pas atteints à la date de clôture prévue.

2) Malgré les nombreux progrès réalisés dans la mise en œuvre  des trois programmes le fait que les conventions de financement expirent le 30 sept 2005 (PADELU-PSIDEL) et  le 31 décembre 2005 (PAR), n’autorise pas réellement la pleine exploitation des outils mis à la disposition des  communautés rurales, communes et régions, ainsi que la réalisation optimale des investissements et autres opérations des collectivités locales concernées. 

3) Il s’avère par ailleurs nécessaire que l’appui conseil donné par les Secrétariats permanents du PADELU et du PSIDEL, et la  cellule de Coordination du PAR se poursuive eu égard au caractère d’apprentissage introduit dans le cadre de la maîtrise d’ouvrage assurée par les collectivités locales.

4) La  réalisation d’outils tels que le manuel d’exécution des projets, le guide d’entretien et de maintenance des infrastructures, l’éligibilité de communes au financement du reliquat de l’enveloppe destinée à la réalisation des infrastructures, les actions entreprises pour la mise en œuvre du volet Micro activités Economiques Urbaines (MAEU) du PADELU, volet qui n’a pas pu être mis en œuvre jusque là; la sélection de régions pour une deuxième phase concernant le PAR ; la mise en œuvre d’investissements additionnels dans le cadre du PSIDEL; la réalisation  d’outils de capitalisation en cours, tel que la mise en place d’un système de suivi-évaluation ( SSE) commun aux trois  projets, sont entre autres des activités qui ne pourront se dérouler et être capitalisées que dans le cadre d’une prorogation de ces projets qui devra se faire au moins jusqu’en  fin 2007. 

5) la disponibilité d’un reliquat conséquent au niveau de ces trois projets.

Pour les raisons précitées et dans l’optique d’une mise en œuvre uniforme et beaucoup plus cohérente des activités,  Il a été demandé de porter la date limite d’exécution des trois projets  au 31 décembre 2007 en vue de la continuité des projets.
c)
 Degré d’intégration des questions transversales au niveau des trois programmes

La recherche de la cohérence des actions programmées dans le cadre des documents de planification financés par les projets PSIDEL, PADELU et PAR et les politiques sectorielles existantes (cartes scolaires et sanitaires ou leur équivalent, politique d’hydraulique, etc.) constituent un des critères d’appréciation des requêtes soumises aux Comités de Financement de ces différents programmes.

Parmi les opérations éligibles au financement des programmes, on retrouve tout naturellement des actions ayant trait à la protection et à la conservation de l’environnement, tant au niveau de la communauté rurale (opérations de reboisement, lutte contre les feux de brousse, création de pépinières communautaires, …), que de la commune (plantation d’arbres et réalisation d’espaces verts, travaux d’assainissement, …) et de la région (élaboration et vulgarisation des plans d’actions forestiers régionaux et plans régionaux d’action pour l’environnement.

Les questions de genre sont également considérées, à travers la place réservée aux Organisations Communautaires de Base (OCB), et tout particulièrement aux organisations féminines, au cœur même du processus participatif qui est un des critères déterminants de la sélection des communes éligibles au PADELU. De la même façon, la place prépondérante qu’occupent les groupements de promotion féminine au sein des OCB, leur garantit une bonne représentation dans les cadres de concertation sollicités par le PSIDEL, et notamment dans les comités locaux de suivi (CLS).
4.1.3 - 
Infrastructures de transport (8ème et 9ème FED)  
La stratégie de coopération entre l’UE et la République du Sénégal 2002 et 2007 confirme l’appui donné au secteur des transports en tant qu’un de ses secteurs de concentration lors du 7ème, 8ème et 9ème FED. € 70 millions ont été alloués à ce secteur au titre du PIN 2002 – 2007.

Par ailleurs, la dernière partie de 2004 a été marquée par l’accord final sur la répartition et utilisation des fonds SYSMIN (voir 4.5.2 ci-dessous), dont 33 millions seront destinés à augmenter le volet alloué au secteur des transports (€ 13 million de contribution à la réhabilitation de la route Kabrousse – Ziguinchor – Mpack et € 20 millions pour l’appui au PAMU). Cette décision a permis  l’avancement de l’instruction des projets retenus pour financement dans ce secteur de concentration.

Les activités en cours de financement ainsi qu’une partie de celles programmées pour financement s’inscrivent dans le cadre de la Déclaration de Politique Sectorielle pour les Transports et du Programme Sectoriel des Transports II (PST II). Les objectifs du PST II pour le secteur des transports routiers sont : (i) assurer une bonne conservation du patrimoine routier existant ;  (ii) assurer le développement cohérent et harmonieux du réseau ; (iii) moderniser l’administration des transports terrestres. Pour atteindre ces objectifs, la Déclaration de Politique Sectorielle relève à peu près cinquante actions ou activités spécifiques. Ces activités comprennent les réformes institutionnelles, les réformes de la gestion interne, ainsi que les investissements physiques et le financement qui en découlent (plus particulièrement, l’enveloppe annuelle de FCFA 15 milliards au minimum pour le Fonds Routier).

Une autre partie des activités en cours de programmation s’inscrivent dans le Programme d’Appui à la Mobilité Urbaine (PAMU). 

a) Résultats obtenus 

L’appui à la mise en œuvre des objectifs du PST II s’est traduit par la convention de financement du projet d'Appui au PST II, signée en septembre 1999 modifiée en novembre 2002, pour un montant d’€ 48 millions dont € 43 millions sont fournis par le PIN (projet n° 8.ACP.SE.013) et € 5 millions par le PIR (projet n° 8.ACP.ROC.012). Le projet comprend trois volets principaux : (i) la réhabilitation et l’aménagement de 4 tronçons du réseau routier revêtu ; (ii) l'entretien périodique (rechargement) de routes en terre ; (iii) un appui institutionnel pour la mise en œuvre efficace et efficiente du PST II. Les activités menées à terme dans le cadre du projet d'appui à la première phase du Programme d'Ajustement Sectoriel des Transports B (PAST B) d'un montant d’€ 70 millions (projet n° 7.ACP.SE.001 et 002) ont essentiellement contribué à sa clôture administrative.

Les résultats attendus du projet d’Appui au PST II dont certains ont été revus à la baisse en raison des augmentations de coûts constatées lors de la passation des marchés sont les suivants : environ 225 km des routes principales réhabilitées, l’entretien périodique de 161 km de routes en terre ; la mise en place de l’appui institutionnel, plus particulièrement dans les domaines des réformes institutionnelles et du renforcement des capacités, l’appui au développement du secteur privé, le contrôle des charges à l’essieu, et les questions de l’environnement.

Le projet a déjà eu un impact considérable sur le développement du réseau routier revêtu avec la réalisation, jusqu’à la fin de l’année 2004, d’environ 174 km de routes revêtues. Concernant l’appui aux réformes institutionnelles, l’étude diagnostique et organisationnelle de l’AATR et du Conseil des routes financée par la présente convention a abouti à la signature d’un décret abrogeant et remplaçant le décret de création de l’AATR et du Conseil des Routes signé le 29 janvier 2004. Ce nouveau décret confère à l’AATR le statut d’une unité autonome de service comprenant deux organes : le Conseil des Routes qui est l’organe délibérant, et la Direction Générale, l’organe d’exécution. Pour assurer une bonne conservation du patrimoine routier existant une étude de création d’un fonds routier autonome a été entreprise et l’AO pour la gestion de la charge à l’essieu a été lancé. Concernant la Programmation de l’entretien, l’assistance technique fournie à la l’AATR à partir de l’année 2004 pour la mise en place et la gestion d’une banque de données routière permettra l’élaboration des programmes d’investissements de l’entretien et du PST III.

L’état du réseau routier a été recensé lors des inspections sommaires en 2002. Elles indiquaient 21% des routes revêtues étaient en bon état,  36% en état moyen, 28% en mauvais état, et 15% en très mauvais état. Concernant les routes non revêtues, 1% étaient en bon état, 13% en état moyen, 57% en mauvais état, et 29% en très mauvais état en 2002. Des données précises pour l’état du réseau en en 2003 et 2004 ne sont pourtant pas disponibles. 
Toutefois, l’organisation de campagnes régulières de mises à jour sont prévue dans le cadre de l’assistance technique à l’AATR citée ci-dessus afin d’optimiser la programmation et permettre une mesure objective des progrès réalisés par les investissements du PST II. 

L’année 2004 a vu la continuation des réunions de revue opérationnelle de l’ensemble du programme initiées en 2003 et incluant tous les partenaires. La Cellule de Coordination (CELCO) assure la coordination du PST II et la production des rapports d’avancement semestriel. Ces rapports forment la base des revues opérationnelles du PST II avec la participation des principaux bailleurs des fonds (CE, BM, AFD et FND). Cette revue régulière, menée par le Ministère, a permis l’établissement d’un dialogue ouvert et constructif, ainsi qu’une concertation quant aux actions requises pour améliorer la performance des composantes du programme. 
La coordination et la qualité de la concertation en effet constituent un des points forts de la mise en œuvre du PST II, ce qui permet d’envisager une continuation de l’appui des bailleurs de fonds au secteur dans le cadre d’un PST III. Si toutefois, une amélioration stable des performances a été constatée lors des dernières revues, il faut noter que l’exécution du plan d’actions arrêté pour la mise en œuvre des recommandations de l’étude diagnostique et organisationnelle de l’AATR et du Conseil des Routes n’est toujours pas finalisée.

Concernant l’identification et l’instruction des nouveaux projets à financer par le 9ème FED, suite à la réunion d’identification organisée en 2003, trois études ont été lancées et ont progressé tout au long de l’année 2004, malgré certains retards dans la production et l’approbation des rapports. Par ailleurs, le gouvernement a concrétisé son intention de financer par ses propres fonds les études préparatoires requises pour le projet routier en Casamance (Réhabilitation des tronçons Kabrousse – Cap Skiring – Ziguinchor (RN20) et Ziguinchor – Mpack (RN4)). 
La proposition de financement (€ 26 million) relative à ce projet a été finalisée et transmise le 19 octobre 2004 pour introduction dans le circuit d’approbation. Il apparaît aussi que le Gouvernement tend à se décider sur le tronçon prioritaire à retenir pour financement par le PI N, à savoir le tronçon Birkelane- Tambacounda de l’axe Dakar – Bamako (€ 57 million).

La dernière partie de 2004 a été marquée par l’accord final sur la répartition et utilisation des fonds SYSMIN (voir 4.5.2 ci-dessous).  Ainsi, les fonds du SYSMIN alloués au secteur transport sont répartis comme suit : 20 million € pour le  projet d’appui au programme d’amélioration de la mobilité urbaine (PAPAMU) et 13 millions € pour le projet Cap Skirring – Ziguinchor (les 13 million € restants sont financés par le PIN). 

Au cours de 2004, 3 marchés ont été clôturés, 3 appels d’offres (AO) ont été lancés, 11 marchés et avenants aux marchés ont été signés pour un engagement global d’€ 8,35 millions soit environ 17,4 % de la Convention de Financement (CF) du projet d’appui au PST II. En plus, environ € 9,93 millions ont été payés, soit 21 % de la CF contre € 6,7 millions pour l’année précédente ce qui montre une augmentation du rythme des décaissements.  Au total les engagements fin 2004 ont atteint € 46,8 million soit 97,5% de la CF et les décaissements € 27,5 million, soit 57,3% de la CF. On estime que l’état d’avancement des travaux du volet « Routes en terre » et de la route Dianna Malary – Carrefour 22 permettra le paiement de la grande majorité des RAL du projet en 2005. 
b) Progrès réalisés dans les activités

La mise en œuvre financière du projet d’Appui au PST II indique, sur une allocation globale d’€ 48 millions, € 46,8 millions en engagement et € 28,7 millions en paiement (40,4% de la CF) en montants cumulés au 31 décembre 2004. Les objectifs financiers ont été fixés à € 47,82 millions en engagement et € 36,55 millions en paiement (soit environ 76% de la CF). La non réalisation des objectifs concernant les paiements est due en grande partie au retard dans l’attribution des marchés des routes en terre.

En 2004, les progrès réalisés dans le cadre de ce projet se résument de la manière suivante :

1. Environ 174 km de routes revêtues déjà réhabilitées, 51 km en cours de réhabilitation. 

2. Les marchés de travaux de routes en terre ont été conclus à la fin 2004.

3. Volet « appui institutionnel » :

- 
Finalisation des prestations de l’étude diagnostic de l’AATR et de la DTP et mise en œuvre des plans d’actions.

- 
Les 5 marchés de fournitures ont été conclus dont 4 réceptionnés.

- 
Les études des travaux routiers du 9ème FED ont avancé.

- 
L’assistance technique à l’AATR pour la programmation est en cours.

- 
L’étude pour l’actualisation de la cartographie est en cours.

- 
L’étude pour la formulation d’un Fonds routier autonome est en cours.

- 
L’AO pour la dernière  activité prévue par le projet (étude charge à l’essieu) a été lancé.

Dans le cadre du projet de facilité technique (FCT), l’avis de marché constituant l’appel à candidature pour AT au MIETTTMI a été publié le 22 octobre 2004 et la constitution de la liste restreinte permettra le lancement de l’AO en début 2005.

Par ailleurs, d’autres étapes visant l’instruction des nouveaux projets pour le secteur dans le cadre du 9ème FED ont été complétées en 2004, y compris : 

· Préparation d’une proposition de financement (PF) pour le projet de réhabilitation de la route Kabrousse – Cap Skirring – Ziguinchor – Mpack.

· Présentation d’une fiche d’identification du projet (FIP) pour le projet d’appui au programme d’amélioration de la mobilité urbaine (PAPAMU € 20 million) ;

· Présentation d’une fiche d’identification du projet du projet routier sénégambien (€ 45 million dont contribution PIN Sénégal de 3,5 millions). 

Le solde des fonds SYSMIN (€ 7 million) est réservé pour l’appui à la relance des activités économiques et sociale à la Casamance. 

c) Degré d’intégration avec les thèmes transversaux

Les analyses sur les impacts environnementaux ont été prises en compte dans la phase de préparation des DAO ; les clauses spécifiques ont été intégrées dans les marchés, et lors de la mise en œuvre, le respect de ces clauses contractuelles a été assuré par le bureau de contrôle. La question du renforcement des capacités est prise en compte dans le volet « appui institutionnel » du projet.

4.1.4 - 
Infrastructures d’assainissement
a) Résultats obtenus

L’année 2004 a été marquée par l’exécution des activités préparatoires pour l’appui dans le secteur de l’assainissement prévu dans la stratégie de coopération 9ème FED.  Cela  a abouti en fin d’année à la décision de séparer le montant programmé dans un projet « eaux pluviales », un projet pour poursuivre le travaux de la phase I de l’appui à la restructuration des quartiers spontanées à St. Louis et Richard Toll (y compris un volet eaux pluviales pour l’ensemble de la ville de Richard Toll, faisant un total d’€ 14 M) et un dernier projet « eaux usées » dont la formulation sera finalisé au cours de l’année 2005 pour lequel l’aboutissement de la redéfinition du cadre institutionnel pourrait justifier une approche d’appui budgétaire sectorielle.

Au niveau sectoriel, les recommandations sur la nécessité de mieux définir le cadre institutionnel du sous-secteur et de relancer un document stratégique de référence national ont fait l’objet d’un large consensus entre toutes les parties prenantes et se sont matérialisés par deux études à caractère institutionnel financées dans le cadre du projet « eau à long terme » qui ont été menées pendant l’année 2004. Le gouvernement a fait des efforts considérables en ce qui concerne la coordination et l’association des partenaires dans le cadre de ce processus.

Les bailleurs de fonds intervenants dans le secteur sont coordonnés autour de la cellule du projet PSE / PLT placé au sein des services de la Direction de l’Hydraulique avec un rôle de leader exercé par la BM et la participation  de la KFW, AFD, BEI, NFD, BAD et BOAD. D’autres bailleurs préparent de nouveaux appuis au secteur (UE, BEI, AFD, KFW, CTB, Coopération hollandaise et la coopération Luxembourgeoise). 

b) Progrès réalisés dans les activités

Le projet d’amélioration du cadre de vie des populations défavorisées du quartier de Pikine à Saint Louis et de la ville de Richard Toll (€ 14,0m) a connu des retards à la finalisation de la PF dus en partie aux difficultés pour fixer et assurer un calendrier pour la mise en œuvre des conditions préalables (notamment le lotissements des quartiers et les indemnisations des populations à déplacer) et en partie au déroulement de l’étude d’actualisation des études. Par ailleurs, le suivi du projet de la part de la Direction de l’Urbanisme et de l’Architecture reste insuffisant.

Par ailleurs les études d’actualisation des plans directeurs d’assainissement des villes de Mbacké, Tivaouane, Mbour, Diourbel et du DAO pour les travaux à Pikine et Khouma ont démarré et ont fait l’objet du rapport du volet I.
Pour l’année 2004, les activités suivantes ont été réalisées : (i) le rapport final du marché pour l’évaluation de la première phase du projet d’assainissement et de restructuration des quartiers de Pikine et Khouma a été soumis le 18/05/04.; (ii)  le marché d’audit des DP relatifs à la phase I de ce même projet a du être résilié à cause de la non disponibilité du cabinet d’audit et la sélection d’un nouveau consultant a été relancé ; (iii) le marché pour les études complémentaires et actualisation des études et des dossiers d’appel d’offres des projets d’assainissement des villes de Mbacké, Tivaouane, Mbour, Diourbel, Richard Toll et Saint Louis (quartier de Pikine) a été signé le 7 mai 2004 et le rapport du volet 1 soumis en novembre ; un avenant au marché pour prendre en compte les recommandations issus dudit volet était en phase de négociation à la fin de l’année; (iv) l’expert individuel pour l’assistance technique à l’ONAS a été recruté et a pris fonctions en novembre 2004.

c) Degré d’intégration des questions transversales

Les analyses sur les impacts environnementaux ont été prises en compte dans la phase de préparation des Plans Directeurs d’assainissement de centres secondaires. L’actualisation des études complétera ces analyses. La question du renforcement des capacités est prise en compte dans le volet « appui institutionnel » du projet et l’expert individuel travaillant au sein de l’ONAS travaille en identifiant les besoins les plus urgents.

4.1.5 - Ajustement structurel et appui macro-économique (8ème et 9ème FED)
4.1.5.1 - Appui budgétaire
Appui Budgétaire à la Stratégie de Réduction de la Pauvreté (ABSRP – 9ème FED)

a) Résultats obtenus

Des avancées notables ont été constatées par rapport à 2003 dans le processus de mise en œuvre des plans d’actions CFAA-CPAR avec i) le démarrage effectif en mi-2004 du Projet de Coordination des Réformes Budgétaires et Financières (PCRBF)  cofinancé pour l’instant par la BM , les Pays Bas, la France et le Canada, et ii) la création le 25 juin 2004 du Comité Conjoint d’Harmonisation et de Suivi (CCHS) des Plans d’Actions CFAA-CPAR associant le PCRBF, les services concernés du MEF et une représentation des partenaires (BM, NL, FR, CAN) présidée par la Délégation. Cette représentation regroupe les bailleurs s’intéressant à l’appui budgétaire au Sénégal.

Deux réunions du CCHS (18 août et 17 décembre) ont eu lieu en 2004. Sur la base du rapport d’avancement des réformes au 30 novembre 2004 produit par le PCRBF, une analyse conjointe des partenaires est en cours. 

Sous réserve de ses résultats et des réunions techniques à venir début 2005 avec le PCRBF, l’on peut affirmer qu’en 2004, le processus de réforme a bien été lancé, avec ses organes (PCRBF et CCHS) en place et actifs, mais que l’état d’avancement réel des réformes est pour le moment plus difficile à apprécier. Du point de vue de la Délégation, un certain retard dans les activités initialement prévues est déjà perceptible et 2005 sera une année test cruciale pour évaluer la volonté politique et la capacité technique à mettre en œuvre ces plans, leur financement ne représentant pas un facteur limitant, même à moyen terme. 

L’amélioration de la qualité de la gestion des finances publiques (programmation, exécution, passation des marchés publics, contrôles internes, modes de suivi et de reporting, contrôles externes et obligation de rendre compte) représente le principal moyen d’optimiser l’efficacité de la dépense publique et d’améliorer le niveau d’absorption de l’aide extérieure. Ceci est l’hypothèse clé de la stratégie de réduction de la pauvreté. Outre l’analyse conjointe des partenaires qui sera finalisée début 2005, il faut indiquer qu’une évaluation externe de la mise en œuvre sera réalisée par le CCHS au cours du deuxième semestre 2005. 

Sur le plan du DSRP, comme sus indiqué, les travaux réalisés au niveau du groupe thématique autour de l’alignement des appuis budgétaires (PSA-OCDE) et autour d’un processus de coordination et d’évaluation conjointe des différentes matrices d’appuis budgétaires ont abouti à la démarche conjointe d’élaboration du panel conjoint d’indicateurs afin de pouvoir alimenter sur une base objectivement vérifiable une véritable revue annuelle de la SRP. A fin 2004, les progrès sur le plan des indicateurs sont donc insuffisants puisque la fixation des objectifs annuels 2005, 2006, 2007 n’est pas encore finalisée par la partie sénégalaise.  

b) Progrès réalisés dans les activités

La proposition de financement relative au Programme d’Appui Budgétaire à la Stratégie de Réduction de la Pauvreté (ABSRP) d’un montant total de 53 millions €, prévu au CSP/PIN 9ème FED, a été finalisé en début de l’année. Elle a reçu l’aval du comité du FED de juillet 2004. Compte tenu du retard pris par le Sénégal pour fixer les cibles annuelles des indicateurs retenus dans le cadre du programme (santé, éducation, finances publiques), la  signature de la convention de financement  a  été retardée en attendant la satisfaction des conditions préalables, notamment : 

(i)
l’approbation par le Conseil d’administration du FMI des conclusions de la 2ème revue de la FRPC (passage au board en février 2005) ; 

(ii)
la validation des plans nationaux d’action d’amélioration de la gestion des finances publiques CFAA/CPAR ; 

(iii) la validation du test de conformité CE 2003 ;

(iv) la validation des la liste des indicateurs et cibles arrêtés dans les secteurs sociaux et de finances publiques (servant de déclencheurs des décaissements). 

Ceci étant, le retard dans la validation des cibles des indicateurs retenus a d’ores et déjà conduit à un décalage du programme : initialement prévu sur 2004, 2005, 2006, il couvre désormais la période 2005, 2006 et 2007. Le déboursement de tranches variables dans le cadre de l’ABSRP a donc dû également être repoussé à 2006 (évaluation des résultats 2005) sous réserve de la fixation par la partie sénégalaise d’objectifs pour 2005.   

4.1.5.2 - Restructuration des services publics dans le Secteur de la Santé (8ème FED)
a) Résultats obtenus

Suite à la revue annuelle conjointe du programme sectoriel de la santé les 26 et 27 juillet 2004, le document de la seconde phase du Plan National de Développement Sanitaire (PNDS) a été finalisé. 
Pour cette seconde phase (2004-2008), les objectifs du PNDS concernent « l’amélioration de l’état de santé de la population avec en priorité la réduction de la mortalité maternelle, de la mortalité infantile et la maîtrise de la fécondité ; la réponse aux besoins de santé de la population en veillant particulièrement à l’égal accès à des soins de qualité ».

Après une longue période de rétention des informations sanitaires, l’annuaire statistique pour les années 2001 et 2002 a été réalisé. Pour ce qui concerne la quatrième édition de l’Enquête Démographie et Santé (EDS IV), l’enquête pilote a commencé en septembre 2004 et le rapport préliminaire devrait être disponible entre mars et la mi-avril 2005. Selon l’annuaire statistique en 2002, les taux de Consultation Prénatale (troisième) CPN3 sont compris entre 25% et 48%  avec une moyenne nationale de 39% pour un objectif de 60%. La couverture vaccinale nationale, pour un objectif de 80% par antigène, a été de 70,2% pour le BCG, 59,9% pour le DTC3 et 53,5% pour le VAR. Ces taux de couverture renferment des marges de progrès encore importantes, notamment vis-à-vis des OMD.

Les résultats de l’exécution de la première phase du PNDS restent donc mitigés : le pays demeure  en deçà des normes OMS en matière d’accès aux services de santé, le service rendu est peu efficient et de faible qualité, les capacités institutionnelles sont affaiblies par un turnover très important au niveau de l’encadrement. Le financement budgétaire du secteur reste inadéquat, malgré les améliorations en terme d’allocations budgétaires (loi de finances 2004 et 2005), notamment sur le plan de la répartition « dépenses en personnel (motivation) et investissements », ces derniers tardant à se concrétiser. Le taux d’exécution du budget d’investissement de la santé n’aurait pas dépassé 40% en 2003. 

Pour ce qui concerne la prévalence du sida, le dernier bulletin épidémiologique (juillet 2004) qui concerne l’année 2003 donne une prévalence chez les femmes enceintes entre 0,5% et 2,8% (toutes les 11 régions suivies), et une prévalence moyenne de 1,5%.

b) Progrès réalisés dans les activités 

Programme d’Appui au Secteur de la Santé (PASS –  8 ACP SE 009)
Le PASS a été signé en août 1999 pour un montant de EUR 9 millions en appui à la première phase du PNDS. A la clôture du PASS, le 31 décembre 2004, le montant engagé a été de  EUR 6,8 millions soit un taux d’engagement de 76 % et le montant payé de EUR 2,2 millions soit un taux de décaissement  de 25%. Ainsi, après cinq années de mise en œuvre, seul le quart du budget prévu a été dépensé. La faiblesse du taux de décaissement illustre les difficultés dans la mobilisation des ressources financières du projet ainsi que les lenteurs dans la réalisation des activités qui s’expliquent notamment par les faiblesses dans la préparation de dossiers de qualité et dans les délais impartis (dossier d’appel d’offres, rapports d’évaluation des offres, protocoles d’accord,…).

En 2004, les activités réalisées ont porté principalement sur l’exécution des travaux de construction et de réhabilitation d’infrastructures sanitaires dans les régions de Kolda, Matam, Saint-Louis et Ziguinchor, l’acquisition d’équipement médical, de véhicules, de matériel et mobilier de bureau. 
La CF terminant au 31.12.2004, le montant des marchés réceptionnés avant cette date devrait permettre d’atteindre finalement un niveau de paiement global de 80% des engagements secondaires réalisés.
Appui au Programme National de Lutte contre le Sida (PNLS – 8 ACP SE  003 )

Ce projet, d’un montant total de EUR 3 millions, a comme objectif  général de contribuer à la réduction de l’incidence du VIH. 
La convention de financement est terminée depuis le 31 janvier 2004, toutefois la clôture du projet  n’a pas encore été  faite suite à des difficultés pour obtenir des mémoires de régularisation attendus pour deux Devis Programmes et des rapports techniques et financiers nécessaires à la clôture d’engagements spécifiques.

Le montant engagé (en montants cumulés) est de EUR 2,6 millions soit un taux d’engagement de 87% et le montant payé est de EUR 1,7 millions soit un taux de décaissement de 58 %. 

Les actions prévues sur le volet du programme régional Sida (support to Regional Cooperation in the field of HIV/AIDS) pour lequel la mise en œuvre doit être assurée par le Sénégal (2,5 EUR millions) (volet formation et recherche pour la région Afrique francophone) n’ont par contre toujours pas été lancées.
c) Degré d’intégration avec les thèmes transversaux

En ce qui concerne le genre, le PASS a été axé sur des résultats qui touchent principalement la vie des femmes (mortalité maternelle, mortalité infanto-juvénile), pour qui des actions générales sont menées, ainsi que des actions spécifiques, telles que le recrutement d’un gynécologue pour la région médicale de Kolda où la mortalité maternelle est plus élevée. Toutefois, des efforts importants restent à faire pour la prévention et la réduction de la mortalité maternelle. 

4.2 - Actions en dehors des domaines de concentration
4.2.1 - Commerce 
Les statistiques de 2004 n’étant pas encore totalement disponibles, on peut dire qu’en 2003, la balance commerciale du Sénégal s’est dégradée de plus de 25% par rapport à 2002 (470 Milliards de FCFA en 2003 contre 375 en 2002). Cette dégradation s’explique à la fois par la contre-performance des exportations et par l’augmentation des importations.  Les recettes d’exportation de la pêche et des phosphates sont en forte baisse au profit du pétrole réexporté, du coton et des engrais. Par exemple, pour les produits halieutiques, les exportations sont passées de FCFA 174 Mrds en 2002 à FCFA 157 Mrds. L’Union européenne a fourni 50,3% des marchandises achetées par le Sénégal (50,1% en 2002). Il faut noter que le continent africain, en particulier la CEDEAO est devenu la première destination des exportations sénégalaises. Devant l’UE, l’Inde restant toujours le premier ‘pays’ importateur de biens sénégalais. 

Pour ce secteur, l’appui communautaire au titre du 9ème FED d’un montant de EUR 3 millions est destiné à un projet de renforcement et de développement des capacités commerciales. Ce projet s’articulera autour de plusieurs axes : renforcement des capacités de négociation commerciales du Sénégal dans les instances internationales ; amélioration de la qualité des produits et de leur conformité avec les normes internationales ;  renforcement des capacités de gestion des micro entreprises ; développement et promotion des exportations ; développement du e-commerce. 
Ce projet s’insère parfaitement dans la matrice d’actions prioritaires du Cadre Intégré.  La Convention de Financement a été signée le 13 décembre 2004.

APE Afrique de l’Ouest
 - UE :  

La feuille de route est maintenant adoptée par les deux parties et la négociation a commencé. La CEDEAO a lancé un message très clair et proactif, exprimant une volonté de conclure l’APE en 2008. Il existe un accord sur les groupes techniques conjoints au nombre de cinq, le calendrier des réunions et sur la liste d’études prioritaires à lancer. Cependant, il reste une difficulté quant au cadre de référence de la négociation  de l’APE, la CEDEAO ayant une vision plus large que l’UE, question à aborder en février 2005 lors de la réunion des hauts fonctionnaires.

Concernant le Cadre Intégré, force est de constater que le processus est quasiment au point mort, malgré les interventions de la Commission européenne, nommé facilitateur. L’élan reconnu après la Table Ronde des bailleurs de fonds en juin 2003 est retombé.  Afin de relancer ce processus, la Délégation a organisé une réunion de l’ensemble des bailleurs de fonds le 28 juillet 2004, avec l’objectif d’actualiser la matrice d’actions du Cadre Intégré. Cette réunion fut suivie de rencontres bilatérales de la Délégation avec chaque bailleur qui déboucha sur la présentation au Ministère du Commerce début septembre 2004 des fiches actualisées de projets ainsi que des commentaires sur l’ancienne version de la matrice. La mise en cohérence avec le DSRP n’est toujours pas faite, malgré un engagement des autorités sénégalaises.  

4.2.2 - Pêche  (8ème FED)
En janvier 2004, le Ministre de la Pêche a convié tous les bailleurs de fonds pour expliquer la nouvelle vision du gouvernement sur la réforme du secteur de la pêche et la mise en place du Plan de Développement Intégré de la Pêche et de l’Aquaculture (PDIPA). Cette réunion devait être suivie d’une autre réunion avec les bailleurs en avril pour s’accorder sur un plan d’actions prioritaires, réunion qui ne s’est pas tenue. 

Une nouvelle Commission spéciale de restructuration du secteur des  pêches a été crée par décret 2004/911 pour une durée de 6 mois. Elle est chargée de proposer dans le court terme un processus d’établissement d’un consensus avec l’ensemble des acteurs, autour d’une stratégie de gestion de la crise et d’un plan de restructuration du secteur des pêches. Il est à noter aussi que les exportations de produits halieutiques sont en baisse en 2004, ainsi que les tonnages débarqués.
A la fin de l’année 2004, les résultats obtenus par le programme 8ème FED d’appui à la pêche artisanale (PAPA SUD) peuvent être résumés comme suit :  

· Démarrage des travaux d’aménagements des sites de débarquements et des aires de transformation. Le gros œuvre de ces travaux a bien avancé en Casamance, et devrait boucler leur retard  sur la Petite Côte d’après l’état d’avancement fin 2003. 

· Mise en œuvre des formations techniques pour les professionnels du secteur. Les formations proposées en 2004 ont eu beaucoup de succès et ont réussi à bien cibler les différentes populations de pêcheurs, femmes transformatrices, professeurs, écoliers. Cette formation devra se poursuivre en 2005 et en particulier pour l’accompagnement  des bénéficiaires à la fin des travaux. 

· Démarrage de la composante recherche avec le CRODT/ISRA. Cette composante a démarré avec un énorme  retard au dernier trimestre 2004.  Des doutes persistent sur la structure elle-même.

A la fin de 2004, sur les EUR 5,0 millions disponibles, EUR 4,7 millions ont été engagés et EUR 1,9 millions ont été décaissés. 
L’aspect genre a été analysé lors d’une étude sur les femmes transformatrices qui fera l’objet d’une restitution nationale. Les femmes sont représentées dans les instances de gestion et participent à titres égaux aux formations données. 
L’intégration régionale est prise en compte par le module de formation sur la valorisation des produits et la commercialisation, notamment pour l’exportation dans la sous région.

4.2.3 – Culture
L’année 2004 a été marquée par les  activités de clôture et de recouvrement des différents engagements du 8 SE ACP 21 (PSAC) qui a pris fin en décembre 2002, ainsi que des projets 7 ACP SE 067 (Programme de soutien aux Initiatives Culturelles, démarré en 1995) et 7 ACP SE 107. 

Le PSAC d’un montant de 1 920 000 € était composé de trois volets distincts juxtaposés sans liens directs effectifs (PSIC, Festival de Jazz de St Louis et Biennale des Arts de Dakar). A l’issue de ce projet, il est apparu fondamental de rechercher davantage de synergies tant entre les composantes du Programme qu’entre les différents interlocuteurs du secteur. Des besoins importants de formation au management d’événements en termes d’organisation et de planification demeurent. La pérennisation de nombreuses manifestations soutenues jusqu’à présent par les bailleurs de fonds est aussi conditionnée par les capacités de prévision et de gestion des acteurs culturels et agents de l’administration du Sénégal. Par ailleurs, au niveau du PSIC, les actions et leurs retombées économiques demeurent trop concentrées sur Dakar, et dans un circuit économique largement informel, peu d’instruments juridiques permettent de tracer les retombées sociales ou économiques des actions. 
Egalement, le besoin d’assurer le bon transfert de compétences du Ministère vers ses organes déconcentrés tout en garantissant une gestion rationnelle des équipements devrait pouvoir se réaliser à travers le renforcement des Centres Culturels Régionaux. Enfin, et dans l’ensemble, il reste à étoffer les outils de visibilité, de suivi et de communication des actions culturelles.
Aussi, le secteur culturel s’est-il fixé un certain nombre d’objectifs à atteindre pour s’assurer un meilleur développement.  Dans cette optique le Ministère a entrepris de se doter d’un cadre global par le biais du Programme National de Développement Culturel (PNDC) dont l’objectif est de sauvegarder et de valoriser le patrimoine et les produits culturels du Sénégal ainsi que  de soutenir les entreprises de tous les secteurs/domaines de la culture en matière de création, de production et de diffusion Ce Programme vise ainsi à promouvoir les capacités de proposition et de gestion des Centres Culturels Régionaux. C’est dans le cadre que le nouveau Programme de Soutien à l’Action culturelle (PSAC 9e FED) devrait contribuer à un meilleur développement culturel ; celui-ci s’articule autour de trois composantes représentatives des besoins actuels su secteur : appui aux initiatives locales, formation de formateurs, et appui institutionnel pour la protection sociale et les droits des artistes. Un volet tranversal consiste à appuyer l’élaboration et la mise en œuvre du PNDC à travers l’appui logistique des réseaux culturels et notamment des centres culturels régionaux.
La convention de financement du programme d’appui à la Biennale de l’art africain contemporain (DAK’ART) d’un montant de 381.123 € a été signé le 05/05/2004. La biennale fait partie intégrante du programme cadre culturel 9e FED, en cours d’approbation. Le montant total engagé en fin 2004 est de 309.500 € soit 81,2% et le taux de paiement est d’environ 54% (166.700 €).

L’aspect genre a été intégré dans chaque étape de la préparation du DAK’ART. Les femmes ont été représentées à titre égal avec les hommes parmi les artistes sélectionnés, ainsi que dans le Comité International de Sélection, le Conseil Scientifique et les Commissions Techniques.
4.2.4 -  Projet de soutien aux services de l’Ordonnateur National
Le Projet de soutien aux services de l’Ordonnateur National (PSON - 8 ACP SE 040) pour un montant de EUR 1,35 million a pour objectif de contribuer à l’amélioration de la capacité d’absorption des ressources extérieures conformément à la Stratégie de développement du Sénégal, à travers le renforcement des capacités de l’administration nationale chargée de la coopération. Cet appui communautaire a permis aux services de l’Ordonnateur National d’une part d’exercer leurs  compétences conformément à l’article 35 Annexe IV de l’accord de Cotonou et d’autre part  d’assurer le suivi et de mieux contribuer au pilotage des projets et programmes FED. 
Pour l’année 2004 les objectifs financiers étaient d’engager la totalité des fonds (EUR 1,350 million) et de payer en montant cumulés EUR 0,976 million.  A la fin de l’année EUR 1,269 millions ont été engagés et 0,812 millions payés. 

En 2004, les activités suivantes ont été réalisées : (i) renforcement des capacités matérielles et humaines de la cellule du projet par avenant au DP2 (recrutement d’une secrétaire et d’un assistant administratif et financier); (ii) audit des devis programmes démarrage et 1 ; (iii) le manuel de procédures du 8ème FED a été finalisé et une réunion de restitution avec le personnel (régisseurs et comptables) des projets organisée ; (iv) réalisation d’une étude diagnostic organisationnel dont les résultats pourront être utilisés dans le cadre d’une deuxième phase du projet.
Le projet étant un appui institutionnel aux services de l’ON, il renforce par essence l’ensemble des capacités de l’administration sénégalaise. Les questions liées aux genres sont également prises en compte dans le cadre du recrutement.

4.2.5 - Facilité de Coopération technique (FCT)
La convention de financement (CF) relative à la mise en œuvre de la Facilité de Coopération Technique a été signé par les deux parties en avril 2004, rendant ainsi disponible des appuis divers à la mise en œuvre du programme de la coopération, pour un montant global de 8,3 M€. 
Les trois principales composantes du programme sont (i) un facilité d’assistance technique, (ii), de l’aide à la formation des projets et programmes, et (iii) des provisions pour financement des conférences et séminaires. 

Une programmation indicative pour l’utilisation de la FTC a été préparée en fin d’années, programmant les différentes actions sur un plan budgétaire et dans leur chronologie. Cette programmation prévoit, entre autres, la mise en place de plusieurs assistants technique dans des domaines clef auprès de l’administration, des études et audits ainsi que des contrats cadres pour la formation et l’organisation conférences et séminaires. Il a également été prévu que le fonctionnement de cellule d’appui à l’ON sera désormais pris en charge sur la FCT, libérant ainsi des fonds «  hors concentration » réservés jusqu’ici à cet effet. 

En fin 2004, deux actions ont été engagés au titre de la FCT, notamment une étude de diagnostique du système d’appui à l’ON et une assistance technique à la modernisation du système informatique du Ministère de la Justice, pour un montant cumulé de 0,4 M€.

4.3 - Utilisation des ressources par les acteurs non étatiques 
La proposition de financement « Bonne Gouvernance » 9ème FED (33,5 M€) a reçu l’avis favorable du comité du FED en novembre 2004. La convention de financement (CF) y relative a été signée par la Commission en décembre. Elle intègre une composante de 8,7 M€ en appui aux Acteurs Non Etatiques (A.N.E.) qui comprendra, entre autres, un fonds d’appui aux initiatives des A.N.E. et un fonds d’études. La signature de la CF par les autorités nationales est attendue en début 2005, permettant le lancement effectif du programme en fin du 1ier semestre. 

L’instruction du programme a suivi une démarche participative de grande ampleur. Le programme en faveur des A.N.E. prévu vise à développer leur rôle et participation dans la vie publique ainsi qu’à renforcer les capacités professionnelles et le partenariat interne des A.N.E. 

D’autres activités menées conjointement en 2004 en relation avec les A.N.E. ont permis d’approfondir le dialogue. Les activités suivantes sont à mentionner :

· Dans le cadre de la revue à mi-parcours, le rapport annuel conjoint 2003, y compris le projet des conclusions, a été présenté aux A.N.E. en début de l’année.

· Le « Manuel de l’utilisateur des accords de Cotonou » a été présenté et diffusé dans le cadre d’une  réunion organisé à la Délégation en novembre 2004.

· La Délégation et l’ON ont appuyés la préparation des documents constitutifs (règlement intérieur, statuts) de la "Plateforme des Acteurs non étatiques pour le suivi des accords de Cotonou au Sénégal", créée le 31 juillet 2004. La Plateforme possède désormais un comité directeur regroupant 31 organisations émanant des A.N.E,  regroupées en trois familles: secteur privé, organisations économiques et syndicats, société civile.

4.4 - Utilisation de l’enveloppe B
Le montant global de l’enveloppe B alloué au Sénégal est de 104,0 M€ dont 55,0 M€ au titre des fonds SYSMIN (voir aussi chap. 4.5.2 et 5. pour leur utilisation). 

Suite à la  menace d’une grave cirse acridienne en Afrique occidentale qui s’est manifestée courant de l’année 2004, un montant de 6,0 M€ a été alloué, sur demande du gouvernement sénégalais, à un programme régional de lutte contre les criquets au niveau de la sous région. 
La mise en œuvre du programme a été confiée à la FAO. Suivant la signature de la convention de Financement en septembre, un paiement de 4,8 M€ a été effectué au titre du programme. Le programme est toutefois mise en œuvre en mode de gestion centralisé, faisant que peu d’informations sont disponible à la Délégation et à l’ON sur la mise en ouvre de ce programme. 

Dans le cadre de l’exercice de revue à mi-parcours (RMP) menée en 2004, la Communauté a décidé de transférer un montant de 55,0 M€ de l’enveloppe B vers l’enveloppe A, les rendant ainsi disponibles pour financer des programmes en voie de préparation dans les secteurs de concentration. Elle a également décidé de réduire le montant restant de l’enveloppe B (fonds non programmables) d’un montant de 31,2 M€. Tenant comte des résultats de la RMP, la situation financière globale de l’enveloppe B en fin 2004 est présentée dans le tableau ci-après. 

Tableau 4 : Situation financière récapitulative de l’enveloppe B


Allocation initiale :


104,0 M€



Réductions et engagements faits :


96,4 M€


Dont:
African Peace Facility

4,2 M€



Progr. rég. de lutte anti-acridienne
6,0 M€


Transfert vers enveloppe A
55,0 M€



Réduction revue à mi-parcours
31,2 M€


Solde disponible « après RMP » :


7,6 M€

Suite à la conclusions de l’accord de paix pour la Casamance le 30 décembre 2004, il est désormais envisagé d’allouer en 2005 un montant de l’ordre de 4,0 M€ de l’enveloppe B aux programme de déminage de la Casamance que le gouvernement entend mener dans le cadre du PRAESC.
4.5 - Autres instruments 
4.5.1 - STABEX : Filière arachide
Depuis 1992, le Sénégal a reçu presque EUR 70 millions par le biais des transferts STABEX. Un montant de EUR 42,3 millions a fait l’objet de cinq Cadres d’Obligations Mutuelles (COM) signés entre le Gouvernement du Sénégal et la Commission européenne. 

Afin de rationaliser l’utilisation des reliquats de ces COM qui, additionnés aux intérêts générés, s’élèvent à environ EUR 15 millions, il a été décidé avec le Gouvernement d’identifier des actions cohérentes cadrant avec l’évolution de la filière arachide. Celles-ci ont été identifiées à travers une étude de recadrage un nouveau programme de relance de la filière. Celui-ci devrait être concrétisé en 2005, à travers un nouveau COM d’actions prioritaires dans : (i) la reconstitution du capital semencier ; (ii) la promotion de l’arachide de bouche ; (iii) la professionnalisation des acteurs de la filière et (iv) l’amélioration des systèmes d’informations sur la filière.

En ce qui concerne les transferts STABEX 97 et 98, après de discussions étendues, le Gouvernement et la Délégation se sont accordées sur les actions suivantes : i) pistes rurales de soutien à la production agricole ; (ii) action pilote d’appui sectoriel au sous secteur des semences ; (iii) appui institutionnel au ministère de l’agriculture en vue de soutenir le processus de mise en place d’un CDMT et la mise en place d’un programme sectoriel ; (iv) programme d’appui à la filière cotonnière et (v) appui au secteur de la pêche artisanale dans le cadre de la stratégie d’aménagement et de gestion des pêcheries de la Zone Economique Exclusive (ZEE). 

Au plan de la politique sectorielle, l’année 2004 a été marquée par le démarrage de la mise en œuvre de la Lettre de Politique de Développement de la filière Arachide avec l’audit organisationnel et financier du comité national interprofessionnel de l’arachide (CNIA) et l’adjudication provisoire de la SONACOS au consortium ADVENS, ce qui marque le parachèvement du processus de privatisation de l’entreprise.

La principale contrainte enregistrée est relative aux résultats d’un audit du compte de soutien du prix de l’arachide qui a relevé des dépenses non éligibles au financement STABEX. 
Cette situation a conduit la Commission à exiger le reversement d’un montant équivalent à la contribution initiale du STABEX à la mise en place de ce compte (3,2 milliards FCFA). Il s’agit là d’une conditionnalité à la signature du COM arachide révisé et du nouveau COM 97/98.

La situation financière des fonds STABEX au 31.12.2004 est résumée dans le tableau suivant :

	Programme 
	Transfert
	Intérêts nets
	Montant Total
	Engagements
	Paiements
	Solde des comptes bancaires

	
	(A)
	(B)
	 (C)
	(D)
	(E)
	(F)

	SE/UE Stabex 92
	9 206 367,00
	156 728,38
	9 363 095,38
	9 271 740,64
	9 362 367,98
	727,40

	SE/UE Stabex 93
	15 123 888,00
	232 148,20
	16 059 227,20
	15 464 539,55
	15 973 472,72
	85 754,48

	SE/UE Stabex 94
	5 455 077,00
	613 437,08
	6 068 514,08
	5 019 214,61
	5 371 712,53
	696 801,55

	SE/UE Stabex 95
	2 926 845,00
	476 686,88
	3 403 531,88
	3 921 621,41
	1 968 760,02
	1 434 771,86

	Mtt add Stabex 93
	617 301,00
	Cf  stabex 95
	Cf  stabex 95
	Cf  stabex 95
	Cf  stabex 95
	Cf  stabex 95

	SE  7éme FED
	1 863 584,00
	187 841,91
	2 051 425,91
	Cf com95
	1 884 445,57
	166 980,34

	SE/UE Stabex 96
	7 004 894,00
	1 227 312,67
	8 232 206,67
	1 657 087,73
	471 708,30
	7 760 498,37

	SE/UE Stabex 97
	12 328 904,00
	2 165 489,30
	14 494 393,30
	0,00
	0,00
	14 494 393,3

	SE/UE Stabex 98
	6 334 285,00
	871 733,76
	7 206 018,76
	0,00
	0,00
	7 206 018,76

	ART 195 / a
	8 960 275,00
	670 123,71
	9 630 398,71
	0,00
	0,00
	9 630 398,71

	Total intermédiaire
	69 821 420,00
	6 601 501,89
	76 508 811,89
	35 334 203,93
	35 032 467,10
	41 476 344,80


4.5.2 - Secteur minier (SYSMIN)
La dernière partie de 2004 a été marquée par l’accord final sur la répartition et utilisation des fonds SYSMIN (€ 55 M). Finalement, l’étude d’identification a conduit à la formulation d’un projet pour un montant d’€ 15 million (PF préparée en août 2004) que visera notamment à la mise en valeur du potentiel minier du Sénégal avec un accent spécial sur le renforcement de la capacité de l’Administration pour la promotion et la régulation du secteur.

Au niveau sectoriel l’évolution du cadre institutionnel et du dispositif légal entamé en 2003 s’est poursuivie et confirme la volonté du gouvernement de développer le secteur se manifestant par :

· la publication, le 6 mai 2003, de la « Déclaration de politique minière de la République sénégalaise » ;

· la signature, le 26 mai 2003, du décret n° 2003-358 portant organisation du Ministère des Mines et de l’Energie, dont l’article 18 précise qu’un arrêté du Ministère chargé des Mines et de l’Energie précisera les modalités d’organisation et de fonctionnement des différentes directions ;

· la promulgation, le 24 novembre 2003 de la loi 2003-36 portant Code minier remplaçant  la loi n° 88-06 du 26 août 1988 portant Code Minier, le décret d’application de ce nouveau Code minier étant signé le 7 mai 2004 ;

· l’adoption, le 22 décembre 2003, du Code minier Communautaire de l’UEMOA par règlement n° 18/CM/UEMOA.

A la fin de l’année le recrutement pour l’assistant technique à la Direction de Mines a été initié et l’AO pour l’étude institutionnel via un contrat cadre a été également lancé.

Les problèmes sociaux (incluant des questions de genre) et environnementaux liés aux exploitations minières à petite échelle, ainsi que la réhabilitation des carrières épuisés et, en général, la gestion environnementale des carrières, ont été analysés au cours de l’étude. Il est prévu que les actions dans le cadre du renforcement de la capacité institutionnelle puissent tenir compte de tous ces aspects.

4.5.3 - La Banque européenne d’Investissement (BEI)
La BEI est appelé à jouer un rôle majeur dans la mise en œuvre de l’Accord de Cotonou avec une enveloppe de EUR 1,7 milliards pour financer des prêts sur ses propres ressources et EUR 2,2 milliards dans le cadre du nouveau mécanisme de Facilité d’Investissement dont le lancement officiel est intervenu en juin 2003, en présence de son Excellence Monsieur le Président de la République du Sénégal.

La Banque Européenne d’Investissement (BEI) a consenti au total au Sénégal  EUR 140,6 millions de concours approuvés et signés au titre de la Convention de Lomé. L’encours de prêts porte sur  EUR  81,7 millions. 

En termes opérationnels, l’année 2004 a été principalement consacrée au suivi des projets en cours de décaissement (cf. ci-dessous), et à l’identification de nouveaux projets, dont le projet de relance de la liaison maritime Dakar Ziguinchor qui devrait être signé en 2005.
Parmi les projets en cours de décaissement, l’utilisation de la Facilité d’Appui à l’Entreprise Privée II (FAEP II) s’est fortement ralentie au cours du premier semestre 2004 du fait de la grande liquidité du système financier. Elle n’est pas encore complètement épuisée ; à ce jour, le montant affecté s’élève à EUR 12,6 M. Le renouvellement de la ligne pourrait intervenir au cours de l’année 2005. La mise en œuvre des investissements financés par la Banque dans le cadre du projet d’alimentation en eau de la ville de Dakar a débuté et une partie du prêt a été décaissée au cours de l’année 2004. 

L’année 2004 a également été consacrée à la préparation de l’ouverture du bureau régional de représentation de la BEI à Dakar, qui est intervenue au cours du second trimestre 2005.
Prêts BEI en cours de décaissement

	 Prêts
	Objectifs
	Date de signature
	Montant du prêt (EUR)
	Montants décaissés
	Montants annulés

	Facilité d’Appui à l’Entreprise Privée
	Rétrocession en faveur de projets réalisés par des Petites et Moyennes Entreprises
	22.12.2000
	14 000 000
	11 476 000

 
	2 524 000

	Alimentation en Eau de Dakar II
	Renforcement de l’alimentation en eau potable de la ville de Dakar à partir du lac de Guiers
	10.12.2001
	16 000 000
	4 551 170
	0

	Facilité d’Appui à l’Entreprise Privée II
	Rétrocession en faveur de projets réalisés par des Petites et Moyennes Entreprises
	20.12.2002
	15 000 000
	5 574 704
	0


Source : Banque Européenne d’Investissement
4.5.4 - Accord de pêche Sénégal-UE
Le Protocole en cours concerne la période allant du 1er juillet 2002 au 30 juin 2006. Il accorde des possibilités de pêche à 78 thoniers et 8.000 tonneaux de jauge brute pour les chalutiers (pêche démersale côtière et profonde). La contrepartie financière communautaire s’élève à 16 millions d’EUR par an, dont 3 millions d’EUR pour l’établissement d’un partenariat portant sur l’évaluation des stocks, le contrôle et la surveillance des activités de pêche, l’amélioration de la sécurité des navires de pêche artisanale et l’appui institutionnel en vue de l’instauration d’une pêche durable et responsable (« actions ciblées »). Il est à noter aussi que le Protocole en cours prévoit un repos biologique pour certaines espèces, la réduction des zones de pêches, la diminution des captures accessoires, l’augmentation des maillages, l’augmentation des débarquements obligatoires, et l’augmentation des observateurs et marins sénégalais à bord. 

Globalement, la mise en œuvre globale de l’Accord de Pêche a été satisfaisante en 2004. Il faut cependant signaler un contentieux entre les thoniers européens et les conserveries sénégalaises qui a émergé, à la fois quant aux tonnages débarqués (insuffisants selon les conserveries) et aux paiements (retards très importants selon les thoniers). Ce problème a été évoqué lors des Commission Mixtes (février et juillet 2004). Des discussions ont eu lieu entre les différentes parties, en présence des représentants du Ministère de l’Economie Maritime et de la Délégation, et un compromis à pu être trouvé par le biais de la création d’un comité restreint chargé de suivre les relations entre armateurs européens et conserveries sénégalaises et d’un fonds d’accompagnement domicilié au Fonds de Promotion Economique. L’année 2005 devrait voir le lancement de la négociation du prochain Protocole.  
4.5.5 - Coopération régionale
Programme d’Appui Régional à l’Intégration (PARI)  

Le PARI UEMOA phase 2 vise à appuyer les Etats membres et les institutions de l’UEMOA dans la réalisation effective des objectifs du Traité, notamment la consolidation du cadre macro-économique, la mise en œuvre de l’union douanière et l’amélioration du cadre légal et administratif.

Les activités principales notées au cours de l’année 2004 ont été : le recrutement des enquêteurs pour l’exécution des activités des différents résultats, la production et la diffusion régulière de la note sur l’Indice Harmonisé des Prix à la Consommation (IHPC), la mise à jour régulière des données conjoncturelles, l’élaboration des rapports trimestriels sur la surveillance multilatérale ainsi que bases de données, l’encodage de tous les contrats relatifs aux AO locaux et internationaux.

L’intervention depuis 1996 de la CE avec un cadre cohérent et global d’appui à l’UEMOA à travers le programme d’appui à l’UEMOA a donné une forte impulsion au processus d’intégration régionale. Les appuis ont porté essentiellement sur le renforcement des institutions communautaires, l’appui aux réformes économiques et l’amélioration de l’environnement du secteur privé. Ces réformes constituent, à la fois, des conditions nécessaires à la création d’un environnement favorable au secteur privé et des catalyseurs pour améliorer la compétitivité des entreprises.

Le programme PARI - Volet secteur privé (Axe 4 du PARI 2) contribue à améliorer l’environnement du secteur privé face à l’élargissement du marché dans le cadre du processus d’intégration régionale de l’UEMOA. 

Les activités réalisées sont : validation des plans d’actions proposés par les sous comités Qualité et Normalisation, l’organisation de vingt-sept (27) réunions et formations au niveau national dans les huit états membres de l’UEMOA, acquisition d’équipements de laboratoire pour 220.000 € (la Fondation CERES LOCUSTOX spécialisée dans les résidus de pesticides a reçu la majeure partie des équipements), initiation d’actions de communication sur les réalisations du Programme pour assurer une meilleure visibilité du programme, suivi régulier du Laboratoire d’Analyses et d’Essais de l’Ecole Supérieure Polytechnique et de celui de la fondation CERES LOCUSTOX qui devraient être accrédités selon la norme ISO, formation d’auditeurs de laboratoires, élaboration projet de règlement UEMOA portant schéma d’harmonisation des activités d’accréditation, de certification, de normalisation et de métrologie dans l’UEMOA ratifié lors de la réunion du Conseil des Ministres de l’Industrie des huit états membres du 16 décembre 2004, élaboration d’un projet de loi cadre pour les associations de consommateurs.

Programme Régional Solaire phase II (PRS)

Le Programme Régional Solaire (n° 8 ACP ROC 042 et n°8 ACP SE 036), signé avec le CILSS en avril 2001 pour un montant de EUR 59,7 millions pour 16 pays, a pour objectif l’amélioration des conditions de vie et de santé des populations en zones rurales par un approvisionnement durable en eau potable. La deuxième phase a pour objectifs : (i) l’existence de cadres d’organisation et de gestion locale permettant le fonctionnement durable des systèmes d’AEP (Adduction Eau Potable) ;  (ii) la consolidation des systèmes réalisés par le PRS I ; (iii) l’extension de la couverture, avec la réalisation de nouveaux systèmes d’AEP à moindre coût d’exploitation et (iv) le renforcement du secteur privé photovoltaïque sahélien.

Les activités de forage n’ont pas encore débuté, mais la Coordination nationale est désormais équipée, pleinement opérationnelle, avec l’assistance technique d’un bureau international d’ingénierie  depuis octobre 2004. Une étude sur l’optimisation des systèmes de pompage du PRS I est en cours de finalisation et une version provisoire du rapport final a été présentée fin 2004. 

L’étude technique d’exécution des nouvelles réalisations est en cours de réalisation par le bureau en charge de l’assistance technique à la Coordination nationale. Sa finalisation permettra le lancement des appels d’offres pour les travaux et les fournitures des nouveaux sites prévus pour avril 2005. Un bureau d’études local a été sélectionné pour la réalisation d’une étude sur la sécurité des installations solaires. Le contrat sera signé au cours du premier trimestre de l’année 2005.

Les principaux problèmes rencontrés ont été : (i) longs processus d’élaboration des cadres contractuels ; (ii) risque d’épuisement de certaines lignes budgétaires du PIR ; (iii) retards observés dans l’ensemble du programme, au niveau national et régional.

Le PRS possède la particularité d’intégrer les données environnementales, énergétiques, accès à l’eau, et intégration régionale (appui au secteur privé photovoltaïque dans la sous région). L’aspect  genre est particulièrement pris en compte dans le volet concernant la participation des populations à la gestion et la maintenance des forages.

Le Gouvernement du Sénégal a présenté sa nouvelle stratégie pour atteindre les OMD en matière d’eau et d’assainissement. Le document est une bonne démarche vers la création d’une vraie approche sectorielle en matière d’hydraulique urbaine et rurale. Des investissements de l’ordre 14 milliards de FCFA par an sont prévus en matière d’hydraulique rurale jusqu’en 2014. Le souhait du Gouvernement serait de pouvoir disposer d’un appui budgétaire ciblé sur le secteur eau assainissement le plus tôt possible.
Programme de Promotion des Energies Domestiques et Alternatives au Sahel
Le Programme Régional de Promotion des Energies Domestiques et Alternatives au Sahel (PREDAS) est placé au sein du Programme Majeur Politique "Gestion des Ressources Naturelles" – PM-GRN du Secrétariat Exécutif du CILSS. Mis en œuvre  avec l'appui de l’Union Européenne et de la Coopération Allemande, il vise à : (i) apporter aux pays sahéliens des appuis méthodologiques modulés, en s'adaptant au niveau de la demande de chaque pays, (ii) élaborer et aider à mettre en œuvre des cadres cohérents permettant de maximiser les efforts des projets entrepris et (iii) documenter/mémoriser puis consolider des acquis.

Pendant l’année 2004, une étude a été réalisée pour la définition de la Stratégie Energie Domestique du Sénégal. Plusieurs études sectorielles ont été menées, à savoir : « Evaluation de la politique de promotion des combustibles domestiques de substitution », « Bilan de la libéralisation du prix du charbon de bois », « Identification des contraintes liées au transfert de la gestion forestière aux populations riveraines » et « Impact de la diminution de la subvention sur le gaz butane ».

La deuxième réunion du Comité Régional de Pilotage a été tenue à Dakar au mois d’octobre 2004.
Programme d’Appui à la Recherche Agricole en Afrique de l’Ouest (PARAO)

Le Programme d’Appui à la Recherche Agricole en Afrique de l’Ouest (n°8 ACP ROC 32) vise à l’amélioration et à l’adaptation des politiques et des pratiques agricoles et à l’amélioration de la sécurité alimentaire dans la sous-région. Il apporte un appui au Conseil Ouest Africain de Recherche et Développement Agricoles (CORAF) et à trois composantes de recherche : (i) Adaptation à la Sécheresse (CERAAS), (ii) Amélioration de la Jachère, et (iii) Riz (cf. contrat ADRAO - Côte d’Ivoire).

Le tableau résume les contrats de subvention passés selon les principales structures bénéficiaires :

	
	CORAF
	CERAAS
	JACHERES
	ADRAO

	Juin 2001
	
	442.000
	
	

	Juillet 2001
	185.795
	
	
	2.000.000

	Novembre 2002
	424.038
	145.436
	355.231
	

	Avril 2003
	
	954.235
	
	

	Décembre 2003
	111.622
	
	
	

	Juillet 2004
	2.114.277
	835.521
	
	

	TOTAL
	2.835.732
	2.377.192
	355.231
	2.000.000


Les activités d’appui au CORAF ont concerné le suivi et la coordination de programmes de recherche, la publication du périodique CORAF Action et l’organisation de la première réunion du Comité de Surveillance et d’Orientation du PARAO, tenue le 31 mars 2004. 
Concernant la mise en place d’un fonds compétitif régional, un deuxième appel à propositions a été lancé en octobre 2004. Les propositions présentées sont en phase d’évaluation. 

Pour le CERAAS, les principales activités prévues dans le cadre du contrat de subvention en cours sont le renforcement des capacités humaines et institutionnelles des SNRA en recherche sur l’adaptation des plantes à la sécheresse, le développement de formations diplômantes et enfin la promotion d’échanges scientifiques.

Concernant la composante jachères, la formulation d’un programme sous-régional de transfert, dit « Jachères Phase II », est en cours d’approbation. La mise en œuvre de ce contrat devrait palier le manque de valorisation des résultats des recherches sur le Programme Jachères.

Les problèmes suivants ont été identifiés : (i) difficultés d’adaptation à l’instrument de contrat de subvention ; (ii) faible qualité de définition de la mise en œuvre des fonds compétitifs ; (iii) les résultats des consultations pour l’actualisation de la stratégie de communication et la définition d’un système de suivi/évaluation ne sont pas opérationnels ; (iv) faible communication avec la délégation et l’ON sur les activités du SE CORAF ; (v) faibles capacités de planification du CORAF (absence de plan annuel) ; (vi) manque de clarté du positionnement du CERAAS dans le milieu scientifique et insuffisance de communication externe sur ses activités ; (vii) manque de valorisation des résultats des recherches sur le programme Jachères.

Appui à la Gestion Intégrée des Ressources Naturelles des bassins du Niger et de la Gambie (AGIR)  

Le programme d’Appui à la Gestion Intégrée des Ressources Naturelles des bassins du Niger et de la Gambie (AGIR projet n° 8 ACP ROC 020), signé en mars 2000 et d’un montant d’EUR 23 millions, prend le relais des interventions financées sur les ressources du 6ème FED du Programme Régional d’Aménagement des Bassins Versants, notamment la composante Niokolo-Badiar. Suite à un avenant à la convention de financement, la date finale du programme été prolongée jusqu’au 31 décembre 2005. Le programme AGIR vise à promouvoir la gestion intégrée des ressources naturelles en vue de la conservation et de la restauration des écosystèmes naturels, notamment dans le Parc transfrontalier du Niokolo-Badiar.

En raison des difficultés liées à l’apurement des avances des devis programmes 1 et 2, les activités du programme étaient quasi suspendues en 2004. Le devis programme 3 n’a été approuvé que le 10 septembre 2004 pour un montant de 774 000  €.
Les causes principales de cette situation demeurent : (i) les difficultés d’apurement des avances des devis programmes précédents (ii) décalages au niveau des législations et des cadres institutionnels des pays prenant part au programme ; (iii) faiblesse de l’approche régionale dans la mise en œuvre du programme.

A travers ses objectifs globaux de régularisation du régime des grands fleuves soudano-sahéliens, de préservation des écosystèmes naturels et de conservation des diversités biologiques et culturelles, la  préservation de l’environnement et de la biodiversité est au centre de la logique d’intervention du programme. La mise en œuvre se fait en renforçant les capacités d’intervention de la Direction des Parcs nationaux, en appuyant les élus locaux dans l’exercice des compétences transférées en environnement. Elle comprend aussi les actions des associations villageoises sur les questions environnementales.
Plateforme pour le développement rural et la sécurité alimentaire (HUB, 09 ROC 02)

La Plateforme vise l’amélioration de la sécurité alimentaire et les revenus des foyers ruraux par une meilleure intégration des productions agricoles sur les marchés de la région. Cette expérience pilote de trois ans et d’un coût de 8 millions € mobilise les partenaires financiers suivants : Commission européenne, Coopération française, UNIFEM et FIDA. 

En application de la convention de financement, la convention de contribution, pour un montant de 1,95 millions €, a été signée avec l’UNOPS, agence d’exécution du projet, le 19 juillet 2004. Une première tranche de 656.355 € a été versée à l’UNOPS. 

Le premier programme annuel de travail a été validé par le comité directeur réuni à Dakar le 13 juillet 2004. Les thèmes spécifiques suivants ont été retenus comme axes prioritaires d’intervention de la plateforme : (i) définition des stratégies de développement rural (ii) renforcement des acteurs du monde rural dans la préparation des Accords de Partenariat Economique. Les thèmes transversaux sont : (i) le renforcement des organisations professionnelles oeuvrant dans le cadre du développement rural au niveau régional (ii) la gestion de l’information agricole et (iii) la prise en compte de la dimension genre dans les actions de développement rural. 

En relation avec le cadre logique du programme, les progrès suivants sont à relever : (i) une équipe d’experts de haut niveau est mise à la disposition des Etats concernés par le programme. Au cours de la période écoulée, la Plateforme a répondu favorablement aux demandes ci après : étude  sur les mécanismes de définition des stratégies de développement rural en Afrique de l'ouest en relation avec la commission de l’UEMOA (ii) appui aux concertations nationales pour la validation de la politique agricole de la CEDEAO "ECOWAP" (iii) appui institutionnel aux associations régionales suivantes : Réseau des Chambres d’agricultures de l’Afrique de l’Ouest (RECAO) et Association Ouest Africaines des Entreprises Exportateurs du secteur Agricole (AAFEX) (iv) réalisation d’une étude comparée sur les mécanismes de définition des politiques agricoles en Afrique de l'Ouest (v) organisation de sessions de formation sur les négociations APE, à l'intention des responsables d'OP et des ministres chargés de l'Agriculture (vi) appui à l’intégration de la dimension genre dans la politique agricole de la CEDEAO.
Programme Panafricain de Contrôle des Epizooties (PACE)

Le programme PACE concerne 32 pays d’Afrique subsaharienne pendant 5 ans et est coordonné par le Bureau Interafricain des Ressources Animales de l’OUA (OUA/BIRA). Au Sénégal, il est sous la tutelle de la Direction de l’élevage. Ses objectifs spécifiques sont les suivants : (i) le renforcement de la capacité de contrôle et/ou éradication des maladies principales avec la peste bovine comme priorité ;  (ii) la mise en place aux niveaux national et régional de systèmes de surveillance des principales épizooties ; (iii) la promotion du secteur privé dans le contrôle de ces maladies et des soins vétérinaires en général. 

Un avenant de prolongation de deux ans a été signé le 5 octobre 2004. Des quatre objectifs spécifiques initiaux, l’avenant en a retenu deux comme prioritaires : (i) l’éradication de la peste bovine ainsi que le contrôle des autres épizooties, et (ii) le renforcement des systèmes de surveillance. 

Les résultats enregistrés par le programme en 2004  peuvent être résumés comme suit : (i) la mise en place d’un réseau d’épidémiosurveillance fonctionnel et impliquant les vétérinaires privés ; (ii) la mise en place d’un mécanisme de surveillance des maladies de la faune sauvage ; (iii) l’amélioration de la coordination sous régionale dans le suivi des maladies animales et (iv) la déclaration du Sénégal comme pays indemne de la peste bovine par l’Organisation Internationale de l’Elevage (OIE).

Les difficultés enregistrées, dans la mise en œuvre, concernent essentiellement la mobilisation lente de la contribution du Gouvernement au coût d’épidémiosurveillance.

A la fin de l’année 2004, EUR 1,6  millions ont  été engagés et EUR 0,99 millions payés, soit un taux de dépense de 67%. Le devis programme 4 d’un montant de EUR 0,14 millions, endossé par la délégation le 1er mars 2004, a été prolongé jusqu’au 31 janvier 2005. 

L’articulation avec les thèmes transversaux se fait essentiellement avec l’appui institutionnel apporté à la Direction de l’élevage, le renforcement des directoires régionaux des femmes en élevage et la surveillance des maladies de la faune sauvage permettant de conserver la biodiversité. 

4.5.6 - ONG/Lignes Budgétaires
A l’occasion de la déconcentration des lignes budgétaires, effective depuis juillet 2004, la Délégation de la CE au Sénégal est responsable pour le suivi des projets repris dans le tableau ci-après. Il est toutefois à signaler que l’Ordonnateur National du FED n’a pas de responsabilité concernant la gestion des actions financées sur lignes 

Il est à noter que la précipitation observée dans le processus de déconcentration de la gestion des lignes budgétaires a provoqué des délais dans le traitement des requêtes arrivées juste après la réception des dossiers du siège. Un renfort de la section Finances/Contrats en fin d’année a été nécessaire pour permettre la résorption des retards engendrés.

Tableau : Projets mis en œuvre par des ONGs et dont l’exécution concerne l’année 2004

(Catégories thématiques PNUD)

	Ligne budgétaire
	Thème principal
	Nbre de Projets
	Engagements correspondants
	Etat des décaissements cumulés 

(au 31/12/2004)

	Co-financement avec les ONGs
	Développement régional
	3
	2 418 548
	2 108 326

	
	Développement social
	6
	4 166 102
	3 287 962

	
	Agriculture
	5
	7 268 492
	2 472 010

	
	Industrie
	2
	796 867
	438 877

	
	Santé
	1
	750 000
	208 881

	DDH
	Droits de l’Homme
	3
	2 800 565
	1 527 643

	CDC
	Coopération Décentralisée
	1
	83 878
	61 304

	ENV
	Ressources naturelles
	2
	2 404 499
	1 137 111

	TOTAL 2004
	23
	20 688 951
	11 242 114

	TOTAL 2003
	15
	15 177 176
	4 136 005


On peut noter certaines caractéristiques des projets mis en œuvre par des ONGs, qui s’ils ne compromettent pas directement la mise en œuvre, peuvent avoir des conséquences sur les possibilités de résolution de problèmes ou de coordination des activités. Ainsi, la faible définition des obligations des projets et ONGs vis-à-vis de la Délégation, limite considérablement les capacités de suivi et la qualité du reporting. Soulignons également l’importance de la pérennisation des actions : bien que prévue dans les plans d’actions et méthodologies d’intervention, ne fait, en pratique, l’objet de préoccupation que lors des dernières phases d’exécution des projets.

Il n’y a pas de coordination des bailleurs à proprement parler. La Délégation est néanmoins invitée à prendre part aux évaluations de propositions d’ONGs sur financement d’autres bailleurs (Coopération Française). La délégation entretient un contact régulier avec la plate-forme des ONGs européennes (animation de la journée de la décentralisation), ainsi qu’avec la plateforme des acteurs non étatiques pour le suivi des accords de Cotonou au Sénégal (instituée le 31 juillet 2004). 

5 -  PERSPECTIVES DE PROGRAMMATION POUR LES ANNEES A VENIR 
En anticipation des conclusions de la Revue à mi-Parcours (RMP), notamment de la décision de maintenir les secteurs de concentration du CSP/PIN 2002- 2007, des accords sont intervenus en 2004 sur l’utilisation des fonds SYSMIN et STABEX, ainsi sur l’actualisation du pipeline des projets et programmes en préparation.

L’affectation définitive des fonds SYSMIN a été convenue avec le Gouvernement, permettant la poursuite de leur instruction en anticipation de leur transfert à l’enveloppe A. Ainsi le montant de 55 M€ pourra être affecté comme suit :

· Programme d’appui au Secteur Minier – PASMI
15,0 M€

· Travaux urbain à haute intensité de main d’œuvre – TUHIMO
20,0 M€

· Contribution au financement de la route Cap-Skirring  - Zighuinchor
13,0 M€

· Contribution au PRAESC (Casamance)
7,0 M€

Concernant les fonds Stabex, des accords intervenus sur l’utilisation des fonds Stabex non engagés pour des programmes d’appui au secteur agricole (env. 18,0 M€) et de la pêche (env. 5 M€). En, montant d’environ 18,5 M€ sera réaffecté à la filière arachide, en utilisation des reliquats des COM précédemment affectés à ce secteur.  

Les prévisions financières globales pour les projets et programmes en voie d’instruction sur le PIN sont présentées dans le tableau ci-après. Les chronogrammes des prévisions financières pour les fonds PIN et PIR sont donnés dans l’annexe 2 et 3.

Tableau 5 : Prévisions financières pour l’engagement des fonds du PIN 2002 - 2007


Fonds programmables (Enveloppe A) :

274,0 M€



Dont : 
Montant initial PIN :

178,0 M€



Transferts de FED précédents :
40,3 M€



Transfert de l’enveloppe B (SYSMIN)
55,0 M€



Dégagements prévus en 2005 :
0,7 M€


- Engagements fait au 31.12.2004 :


99,0 M€


- Engagements prévus en 2005 :


87,1 M€



Projet culture (PSAC)

1,6 M€



Appui au secteur minier (PASMI)
15,0 M€



Assainissement 4 centres secondaires
7,0 M€



Assainissement Pikine et Khouma
14,0 M€



Route Cap Skirring – Ziguinchor
26,0 M€



Contribution route séné-gambienne
3,5 M€



Programme TUHIMO

20,0 M€



- Engagements prévus en 2006 :


83,0 M€



Appui au PRAESC (Casamance)
7,0 M€



Assainissement déchets solides
19,0 M€



Route Mbirkelane – Tambacounda
57,0 M€


Solde non programmé :


4,9 M€

En fin 2004, plusieurs grands programmes, y compris le projet routier Cap Skirring – Ziguinchor, le projet d’assainissement à Pikine et Khouma (14,0 M€) et de Travail Urbains à Haute Intensité de Main d’œuvre (TUHIMO) étaient à un stade de préparation très avancé. Ceci permettra l’engagement d’un montant d’environ 87,0 M€ en 2005. Des engagements primaires pour un montant de 83,0 M€ sont programmés pour 2006, auquel s’ajoute un engagement envisagé de 4,0 M€ au titre de l’enveloppe B (déminage en Casamance).

En dehors de la préparation des décisions de financement sur le PIN, les travaux de préparation des COM STABEX ont progressés en fin 2004. La signature des 3 COM, pour un montant global d’environ 42,0 M€ est prévu avant la fin juin 2005.

6 - DIALOGUE LOCAL ET COORDINATION DES BAILLEURS

Dialogue Ordonnateur national – Délégation de la CE

Dans le cadre de la préparation de la revue à mi-parcours, des échanges détaillés sur la mise en œuvre du programme de coopération et sur la mise à jour de la programmation ont eu lieu en début de l’année 2004. Etant donné que la décision de la Commission sur les conclusions de la revue n’est intervenue qu’en décembre, la RMP n’a pas pu être conclue en 2004. 

Le dialogue engagé depuis novembre 2003 entre la Délégation de la CE et l’ON sur le renforcement de ses services s’est poursuivi, notamment dans le cadre des réunions du comité de suivi qui a accompagné la revue institutionnelle de ce domaine.

Suite à la revue annuelle conjointe (RAC) du programme sectoriel santé les 26 et 27 juillet, le document de la seconde phase du  Programme National de Développement Sanitaire a été finalisé. La revue annuelle conjointe du programme sectoriel Education (PDEF) s’est tenue le 5 décembre, sans pourtant aboutir à la finalisation du document de la deuxième phase : l’année 2005 comme 2004 sera donc une année de transition entre les deux phases. 

Des rencontres trimestrielles ont été tenues entre le Ministre des Collectivités Locales et de la Décentralisation et le Sous Comité des Bailleurs de Fonds intervenants dans le domaine de la décentralisation. Plusieurs séances de travail préparatoires à la mise en œuvre du Programme Gouvernance 9ème FED (ON/ Délégation au Management Public/ Structures bénéficiaires/ Délégation) se sont tenues en 2004, aboutissant à un accord global sur le montage du programme.

Des réunions de suivi et de concertation dans les secteurs de transport (3) et d’assainissement ont eu lieu en 2004, ainsi que des réunions de travail avec l’ASECNA. Le dialogue avec l’ON et le Ministère de l’Agriculture relatif à l’utilisation des transferts STABEX 97 et 98 s’est poursuivi en 2004, aboutissant à un accord global sur cette question en fin d’année. 

Coordination avec d’autres bailleurs de fonds

Les deux premières réunions (août et décembre) du Comité Conjoint d’Harmonisation et de Suivi du Plan National d’Actions Finances Publiques se sont tenues (représentation multi bailleurs présidé par la Délégation). 

Sous présidence de la Délégation, huit réunions en 2004 du groupe thématique « Finances Publiques et Appuis Budgétaires » autour du processus conjoint de fixation des objectifs des indicateurs DSRP et autour du plan national de réforme des finances publiques (en particulier, participation active au comité conjoint de pilotage des réformes) se sont tenues en 2004.

Des réunions du groupe Europe ont été tenues en juin et en novembre pour la présentation de deux propositions de financement majeurs, notamment les programmes «  appui budgétaire » et « bonne gouvernance ». Des réunion fréquentes du  Groupes Thématiques des Bailleurs de Fonds « Développement rural » (Chef de File : UE) et groupe de veille sur la Sécurité alimentaire (Chef de file : PAM) se sont tenu au sujet la situation acridienne.

La DCE et le PNUD ont assuré la co-présidence du groupe de coordination « Casamance » des bailleurs de fonds (organisation de 5 réunions en 2004).

A l’occasion du Forum WASH et de la Conférence RIOB (du 29/11 au 03/12 et du 03/11 au 06/11 respectivement), une présentation de la Facilité Eau a été faite par la CE.

Des réunions régulières (trimestrielles) des conseillers commerciaux des Ambassades des Etats Membre ont été tenues en 2004 pour discuter en particulier du DDA (OMC), de l’APE Afrique de l’Ouest - UE, du Cadre Intégré, et des problèmes rencontrés par les opérateurs privés européens.
7 – CONCLUSIONS

Principaux développements politiques, économiques et sociaux

L’année 2004 a été marquée par une stabilité du paysage politique sénégalais mais surtout par la consolidation du dialogue entre le Gouvernement et le Mouvement des Forces Démocratiques de la Casamance (MFDC). Ainsi, les deux faits majeurs intervenus durant cette année 2004 sont la nomination de Monsieur Macky SALL à la tête du Gouvernement en remplacement de Monsieur Idrissa SECK jusque-là Premier Ministre depuis novembre 2002 et la signature, le 30 décembre 2004, des accords de paix sur le conflit casamançais, ouvrant la voie pour une reconstruction effective de cette région en situation de crise depuis 22 ans. L’année 2004 a également été marquée par l’adoption d’une loi supprimant la peine capitale et par la présentation à l’Assemblée Nationale de la loi dite « Ezzan », amnistiant les crimes politiques commis entre 1988 et 2004. 
L’évolution de la situation économique du pays a globalement été positive en 2004. Suite à 6,5 % en 2003, le taux de croissance en 2004 est estimé à 6,1%, du fait des bons résultats de l’agriculture, conséquence d’une bonne pluviométrie en 2003 et également de meilleures perspectives pour l’industrie chimique et le secteur du bâtiment. Sur le plan des finances publiques, l’assainissement et la consolidation des acquis se poursuivent principalement grâce à une bonne tenue des recettes budgétaires et une politique de dépenses prudente. Autres événements marquants sur les plan économique en 2004 était l’achèvement du processus PPTE en avril, avec une valeur nominale de 631 M€ et l’annulation de la dette bilatérale française, pour un montant de 284 M€. Au classement de Transparency International relatif à l’indice de perception de la corruption, le Sénégal a perdu neuf places et se situe à la 85ème place sur 146 pays en 2004. 
Progrès en matière de la réduction de la pauvreté

Le Document Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP) est devenu le principal document d’orientation des politiques économiques et sociales. Cependant, si la plupart des objectifs de 2005, 2006 et 2007 n’ont pu être retenus avec les partenaires au développement, il faut souligner l’effort du Gouvernement dans les secteurs santé et éducation qui ont vu leurs dépenses courantes, en cohérences avec les priorités affichées du DSRP, augmenter respectivement de 9,8% à 37%. Dans la loi de finances 2005, cette tendance se poursuit avec 10 % et 40 % respectivement.

En matière d’évolution de la pauvreté, la dernière enquête conduite au niveau des ménages indique qu’au niveau national, la part de la population en situation de pauvreté a diminué de prés de 10.8 % entre 1995 et 2002, cette tendance à l’amélioration étant surtout urbaine. Il faut  noter que l’extrême pauvreté (moins de 1 $ par jour) se serait cependant aggravée entre les deux périodes, notamment en zones rurales. La perception de la pauvreté reste très forte dans le pays : environ deux tiers des ménages se considèrent comme pauvres et le sentiment général est que la pauvreté s’est aggravée au sein des communautés durant les cinq dernières années. En termes de l’indexe de développement humain (IDH), on note un léger progrès en 2004 (145ème sur 175 pays) par rapport à l’année 2003 (158ème sur 174).

Stratégie nationale de développement

Les objectifs de développement à moyen et long terme du Sénégal, avec notamment la nécessité de satisfaire une demande sociale croissante, demeurent toujours définis dans le cadre du DSRP, adopté en décembre 2002, qui repose sur quatre piliers : (i) création de richesse, (ii) renforcement des capacités et accès aux services sociaux de base, (iii) protection des groupes vulnérables, et (iv) processus participatif de mise en œuvre et de suivi évaluation.

Toutefois, et malgré une croissance économique notable depuis la dévaluation de 1994, le rythme actuel de croissance n’est pas susceptible de réduire le niveau de la pauvreté de manière palpable pour l’ensemble de strates sociales de la population. C’est pourquoi, en lien avec la mise en œuvre de la SRP et l’objectif d’atteinte des OMD d’ici 2015, le Sénégal a opté pour l’adoption d’une stratégie de croissance accélérée (SCA) avec pour objectifs de porter le taux annuel de croissance à au moins 7%. Cette nouvelle initiative, annoncée aux bailleurs de fond en fin 2004, devrait être finalisée en 2005. Elle repose sur le premier levier du DSRP, la création de richesses, et vise cinq secteurs prioritaires (grappes) à fort potentiel, notamment l’agriculture et agro-industrie, la pêche et l’industrie de la pêche, le tourisme, le textile et les télé - services.

Indicateurs et performances sectorielles

Vis-à-vis des indicateurs de suivi évaluation du DSRP, les travaux engagés avec la partie sénégalaise et les partenaires à partir d’octobre 2003 sont presque terminés à fin janvier 2004 (cf matrice DSRP en annexe). L’ON et la Commission ont ensemble opté depuis fin 2003 pour l’utilisation de ce panel d’indicateurs dans le cadre de l’actualisation à conduire des cadres d’intervention de la Stratégie de Coopération 9ème FED. Dans ce panel d’indicateurs sont couverts les domaines de concentration suivants au titre du 8ème et du 9ème FED : finances publiques, bonne gouvernance, santé, éducation, décentralisation, transports, assainissement. Dans le cadre de l’appui budgétaire 9ème FED, les indicateurs déclencheurs du déboursement des tranches variables sont également en grande partie tirés de cette matrice DSRP (cf matrice appuis budgétaires en annexe).

Le dialogue avec les A.N.E a été conduit pour l’essentiel dans le cadre du groupe de travail préparatoire 9ème FED et les travaux menés ont été très productifs, permettant la concrétisation de la composante d’appui aux A.N.E dans le cadre du programme Bonne Gouvernance présentée au comité FED de novembre.
Résultats dans les secteurs de concentration

Avec 105,1 M€ d’engagements primaires effectués
, l’année 2004 a vu une accélération nette de la prise de décisions de financement pour le 9e FED. La mise en œuvre globale du programme en cours, qui porte encore en grande plus grande partie sur des financements du 8e FED et ainsi que sur des fonds régionaux, s’est poursuivi à un rythme soutenu, résultant en 55,7 M€ de décaissements en 2004. 
Le tableau ci-après donne la situation financière globale des fonds FED sur fonds sur le PIN Sénégal en fin 2004.

Situation globale des PIN Sénégal au 31.12.2004


Dotation
Engt. I
Engt. II
Paiements
Engt. I
Engt. II.
Paiements



      - millions € -

  - % - 
 - % -
     - % - 

6e FED
108,5
108,5
108,0
107,9 
100,0
99,6
99,5

7e FED + FAS
146,0
146,0
144,6
110,4
100,0
99,1
97,9

8e FED + FAS 
180,2
180,2
148,3
118,9
100,0
82,3
66,0

9e FED
218,3
98,7
1,2
0,4
45,3
0,5
0,2

Total
653,0
533,4
402,1
337,6
81,7
61,6
51,7

Selon les secteurs d’intervention, le progrès enregistré en 2004 se résume comme suit :

Bonne Gouvernance : Le Programme National de Bonne Gouvernance (PNBG) a été officiellement lancé par le Président de la République le 30 avril 2004. Il a pour objectif « de contribuer à l’efficacité et à la transparence dans la gestion économique et sociale et de conforter l’Etat de droit dans une société démocratique ».  La proposition de financement pour la principale action communautaire dans ce secteur, le Programme d’Appui au Programme de la Bonne Gouvernance (PAPNBG) a été finalisée durant l’année 2004, recevant l’aval du Comité du FED de novembre 2004. Le PAPNBG, d’un montant total de 33,5 millions € prévoit des appuis spécifiques pour la mise en œuvre de trois composantes du PNBG : gouvernance judiciaire (5,7 millions €), gouvernance économique et amélioration de la qualité du travail parlementaire (13,1 millions €). Il prévoit également la mise en œuvre d’appuis spécifiques aux A.N.E. pour un montant de 8,7 millions €. Le démarrage des activités du PAPNBG est prévu courant le 2e semestre 2005.

Dans le domaine de la décentralisation (financement 8e FED), l’année 2004 a vu une amélioration du niveau des décaissements dans les différents programmes en cours, ainsi que dans l’exécution des opérations et autres investissements en appui à la réalisation d’infrastructures par les collectivités locales. Entre autres, 250 ouvrages et équipements au profit des communautés rurales ont été réceptionnés en 2004 et le financement de près de 1.100 nouveaux investissements a été approuvé courant l’année. Sur le plan institutionnel, un Ministère plein en charge des Collectivités Locales et de la Décentralisation (MCLD) a été crée, avec à sa tête un Ministre d’Etat. Une Lettre de Politique de la Décentralisation est en préparation pour 2005.  

Infrastructures de transport : En 2004, les progrès réalisés dans le cadre du projet d’Appui au PST II, pour un montant de € 48 millions, se résument en ses 3 volets principaux de la manière suivante : (i) environ 174 km de routes revêtues déjà réhabilitées, 51 km en cours de réhabilitation ; (ii) les marchés de travaux pour l’entretien périodique de 161 km de routes en terre ont été conclus à la fin 2004 ; (iii) le volet « appui institutionnel » a permis la finalisation des prestations de l’étude diagnostic de l’AATR et de la DTP et la mise en œuvre des plans d’actions, la réception de 4 marchés de fournitures sur 5, des progrès dans les études pour les travaux routiers du 9ème FED, pour l’actualisation de la cartographie et pour l’établissement d’un Fonds routier autonome, la mise en place d’une assistance technique à l’AATR pour la programmation. 

En particulier, la réflexion sur le financement de l’entretien routier (l’enveloppe annuelle actuelle est de FCFA 15 milliards au minimum pour le Fonds Routier de 1ère génération) se poursuit par l’étude en cours qui, outre le diagnostic de la situation actuelle sur les besoins et capacités, permettra au Gouvernement de disposer des arguments et outils pour s’engager vers la meilleure option pour garantir un financement adéquat et pérenne de l’entretien routier. 
On note également la poursuite de la réforme selon les recommandations des études diagnostics par la signature d’un nouveau décret conférant à l’AATR le statut d’une unité autonome de service comprenant deux organes : le Conseil des Routes et la Direction Générale. Néanmoins l’amélioration des performances de l’AATR doit se poursuivre par la continuation de la mise en œuvre des plans d’actions retenus.
Dans le cadre du projet de facilité technique (FCT), le recrutement d’une AT au MIETTTMI a été initié. Cette AT appuiera le Ministère à l’élaboration d’un plan national des transports et à la mise en place d’une unité de politique des transports qui devrait pouvoir contribuer activement à la formulation du PST III.

Concernant l’identification et l’instruction des nouveaux projets à financer par le 9ème FED, la proposition de financement (€ 26 million) relative au projet routier en Casamance (Réhabilitation des tronçons Kabrousse – Cap Skiring – Ziguinchor (RN20) et Ziguinchor – Mpack (RN4)) a été finalisée, le Gouvernement tend à se décider sur le tronçon Birkelane- Tambacounda  pour financement par le PI N (€ 57 million), le projet d’appui au programme d’amélioration de la mobilité urbaine (PAPAMU) est identifié pour financement (€ 20 millions) par les reliquats des fonds du SYSMIN alloués au secteur transport. 
Assainissement : Au niveau sectoriel, les recommandations sur la nécessité de mieux définir le cadre institutionnel du sous-secteur et de relancer un document stratégique de référence national ont fait l’objet d’un large consensus entre toutes les parties prenantes. Le gouvernement a réalisé des efforts considérables en ce qui concerne la coordination et l’association des partenaires dans le cadre de ce processus. L’année 2004 a été marquée par l’exécution des activités préparatoires pour l’appui dans le secteur de l’assainissement prévu dans la stratégie de coopération et a abouti en fin d’année à la décision de séparer le montant programmé au profit d’un projet « eaux pluviales » dans 4 centres secondaires (7 M€) et un programme d’assainissement des quartiers spontanées à St. Louis et Richard Toll (Pikine et Khouma) pour un montant de 14,0 M€. Un troisième programme dans le secteur d’assainissement (volet déchets solides) est prévu pour 2006. 

Appui macro-économique : Des avancées notables ont été constatées par rapport à 2003 dans le processus de mise en œuvre des plans d’actions CFAA-CPAR, avec (i) le démarrage effectif en mi-2004 du Projet de Coordination des Réformes Budgétaires et Financières (PCRBF), cofinancé par la BM , les Pays Bas, la France et le Canada, et (ii) la création le 25 juin 2004 du Comité Conjoint d’Harmonisation et de Suivi (CCHS) des Plans d’Actions CFAA-CPAR. Globalement, l’on peut affirmer qu’en 2004 le processus de réforme a bien été lancé, mais que l’état d’avancement réel des réformes est encore difficile à apprécier. En fin 2004, un certain retard dans les activités initialement prévues était déjà perceptible et 2005 sera une année cruciale pour évaluer la volonté politique et la capacité technique à mettre en œuvre les réformes programmées, leur financement ne représentant pas un facteur limitant, même à moyen terme. 

La proposition de financement relative au Programme d’Appui Budgétaire à la Stratégie de Réduction de la Pauvreté (ABSRP) d’un montant total de 53 millions €, prévu au CSP/PIN 9ème FED, a été finalisé en début de l’année. Elle a reçu l’aval du comité du FED de juillet 2003. 
Compte tenu du retard pris par le Sénégal pour fixer les cibles annuelles des indicateurs retenus dans la cadre du programme (santé, éducation, finances publiques), la  signature de la convention de financement par la Commission et le décaissement d’une première tranche fixe de 10 millions € payable à la signature de la CF a toutefois été retardée, en attendant la satisfaction des conditions préalables attendue dont la validation des la liste des indicateurs et cibles arrêtés dans les secteurs sociaux et de finances publiques (servant de déclencheurs des décaissements). 

Dans le secteur de la santé (PIN 8e FED), le Programme d’Appui au Secteur de la Santé (PASS, 9,0 M€) a été clôturé le 31 décembre 2004, avec un taux de décaissement de seulement 25%. La faiblesse du taux de décaissement illustre les difficultés dans la mobilisation des ressources financières du projet ainsi que les lenteurs dans la réalisation des activités. En 2004, les activités réalisées ont porté principalement sur l’exécution des travaux de construction et de réhabilitation d’infrastructures sanitaires dans les régions de Kolda, Matam, Saint-Louis et Ziguinchor, l’acquisition d’équipement médical, de véhicules, de matériel et mobilier de bureau. 

Perspectives, implications de la RMP et actualisation de la programmation

En anticipation des conclusions de la Revue à mi-Parcours (RMP), notamment de la décision de maintenir les secteurs de concentration du CSP/PIN 2002- 2007, des accords sont intervenus en 2004 sur l’utilisation des fonds SYSMIN et sur l’actualisation du pipeline des projets et programmes en préparation.

L’affectation des fonds SYSMIN convenue avec le Gouvernement permettra la poursuite de l’instruction en anticipation de leur transfert à l’enveloppe A. Ainsi, le montant de 55,0 M€ sera être affecté comme suit :

· Programme d’appui au Secteur Minier – PASMI
15,0 M€

· Travaux urbain à haute intensité de main d’œuvre – TUHIMO
20,0 M€

· Contribution au financement de la route Cap-Skirring  - Ziguinchor
13,0 M€

· Contribution au PRAESC (Casamance)
7,0 M€

Les prévisions financières globales pour les projets et programmes en voie d’instruction sur le PIN sont présentées dans le tableau ci-après. 

Prévisions de l’engagement des ressources du PIN 2002 - 2007


Fonds programmables (Enveloppe A) :

274,0 M€



Dont : 
Montant initial PIN :

178,0 M€



Transferts de FED précédents :
40,3 M€



Transfert de l’enveloppe B (SYSMIN)
55,0 M€



Dégagements prévus en 2005 :
0,7 M€


- Engagements fait au 31.12.2004 :


99,0 M€


- Engagements prévus en 2005 :


87,1 M€



Projet culture (PSAC)

1,6 M€



Appui au secteur minier (PASMI)
15,0 M€



Assainissement 4 centres secondaires
7,0 M€



Assainissement Pikine et Khouma
14,0 M€



Route Cap Skirring - Ziguinchor - Mpack
26,0 M€



Contribution route séné-gambienne
3,5 M€



Programme TUHIMO

20,0 M€



- Engagements prévus en 2006 :


83,0 M€



Appui au PRAESC (Casamance)
7,0 M€



Assainissement déchets solides
19,0 M€



Route Mbirkelane – Tambacounda
57,0 M€


Solde non programmé :


4,9 M€

Plusieurs grands programmes, y compris le projet routier Cap Skirring – Ziguinchor, le projet d’assainissement à Pikine et Khouma et de Travail Urbains à Haute Intensité de Main d’œuvre (TUHIMO) se trouvent à un stade de préparation très avancé en fin 2004. Ceci laisse prévoir l’engagement d’un montant d’environ 87,0 M€ en 2005. 

Des engagements primaires pour un montant de 83,0 M€ sont programmés pour 2006, auquel s’ajoute une décision de financement  envisagé de 4,0 M€ au titre de l’enveloppe B (déminage en Casamance).

Concernant les fonds TABEX, des accords entre l’administration et la Commission sont intervenus en 2004 sur l’utilisation des fonds non encore engagés. Il est désormais prévu d’allouer env. 18,0 M€ à un programme d’appui au secteur agricole et un montant de 5,0 M€ au secteur de la pêche. Aussi, un montant indicatif de 18,5 M€ sera réaffecté à la filière arachide, en utilisation des reliquats des COM précédemment affectés à ce secteur (env. 13.5 M€) et des ressources provenant d’un reversement du « fonds de soutien » (env. 5,0 M€).  La signature des 3 COM pour un montant global d’environ 41,5 M€ est prévu avant la fin juin 2005.
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�	 Stratégie de Réduction de la Pauvreté


�)	Objectif en paiements bruts, calculé comme 100 % des prévisions avec risque « Low » + 50% des prévisions avec risque « Medium ».


� 	CEDEAO + Mauritanie


�) 	Engagements bruts, c'est-à-dire hors dégagements effectués en 2004 (4,9 M€) suite à la clôture des projets achevés.


�	 Stratégie de Réduction de la Pauvreté
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